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noifirtiage aux champs; juge de paix; compétence. 

Cour impériale de Paris (3
e
 ch.) : Matière d'ordre; 

^visibilité; mise en cause de tous les créanciers; avoué 

dd dernier ciéancier colloqué; mise en cause facultative; 

lents de la femme sur la communauté; copi >-

inauté; obligaiion per-

s son hypothèque légale; 

dèfauV de paiement dés créanciers; renonciation à la 

communauté; droit personnel à la femme. — Cour 

impériale de Rouen : Marchés fermes; suites à livrer; 

responsabilité du vendeur. 

JOSTK» CUIMISELLE. — Cour impériale de Paris (ch. cor-

rect.) : Pourvoi en cassation; désistement; effet non 

suspensif. — Cour d'assises de la Haute- Marne : As-

sassinat par un gendre sur sa belle-mère. — Cour d as-

sises du Cher : Tentative d'empoisonnement par un mari 

sur sa femme. — Tribunal correctionnel de Beauvais. 
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>-

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 27 avril. 

SOTIIS. — APPEL. — ADOPTION PURE ET SIMPLE DES MOTIFS 

DES PIlEMiERS JUGES. EXCEPTION NOUVELLE. 

Lorsque les actes contenant certaines conventions ont 

olé déclarés nuls en première instance par le motif qu'il 

n'avait pas été dressé autant d'originaux qu'il y avait de 

p»ft\es ayant des intérêts différents, et sans que le Tribu» 

naieiiteu à s'occuper et se fût effectivement occupé de la 

imittre el du mérite des conventions contenues en ces ac-

tes, si, eu appel, l'une des parties soutient que, lors même 

J |«e les actes ne seraient pas valables, les conventions 

contiennent seraient irrévocablement établies par 

divers documents, et notamment par des lettres, ie j-

d appel ne peut se contenter d'adopter 

plement les motifs du jugement de 

dent aucun n'est applicable, même implicitement, à lexct 

lion nouvelle opposée en appel. (Article 7 de la loi du 20 

avril 1810.) 

Cassation, au rapport de M. le eon soi lier Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Caillard, d'un arrêt île la Cour impériale de 

loulousc. (Riols-Fouclar contre veuve l.ucadou ès-nom 

et autres; plaidants, M" Marinier, Costa el Bosviel.) 

HOMMAGE AUX CftAMPS. — JL'CE DE PUX. — COMPÉTENCE. 

Le juge de paix est compétent pour connaître de tout 

"«minage aux champs, encore qu'il s'agisse d'un dom-

mage permanent. (Article 5, § 1", de la loi du 25 mai 
1838.) 

La compétence du juge de paix ne cesse qu'autant qu'il 
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 31 juillet 1850, par le Tribunal civil de Lunévil-

lard Pw.Hter, conseiller-rapporteur, et Nicias-Gail-

30,000 fr. de prix principal, le domaine de Bai 1 1 y , situé 

dans l'arrondissement de Fontainebleau. 

Le 12 janvier 1829, les époux Sonnet ont souscrit au 

profit des époux Deviiliers-Darey une obligation solidrre 

de 20,000 francs avec hypothèque sur le domaine de Bail-

ly et subrogation dans l'hypothèque légale de la femme 

Sonnet. Le 20 janvier 1836 ils ont souscrit au profit de 

MM. Vaneechout frères une obligation solidaire de 54,000 

francs avec hypothèque sur le même domaine de Bailly et 

subrogation dans l'hypothèque légale de la femme Sound. 

lîu vertu de ces obligations, les époux Devilliers-Darcy 

ont pris en 1829 sur le domaine de Bailly une inscription 

qu'ils ont renouvelée utilement une première fois le 3 mars 

1837, puis une seconde fois, mais après l'expiration des 

dix ans, le 11 avr
;

l 1848. MM. Vaneechout frères, de leur 

côté, ont pris une inscription sur le même domaine le 21 

janvier 1836 et l'ontrenouvelée utilement le 4 juillet 1845, 

prenant ainsi un avantage sur les époux Devilliers-Darcy, 

créanciers antérieurs. 

En 1849, M. Sonnet est décédé; sa veuve ne fit point 

faire d'inventaire, acceptent ainsi, suivant une jurispru-

dence constant •, la communauté, à la liquidation de la-

quelle elle ne lit pas non plus procéder; puis, le domaine 

de Bailly, saisi en 1851 par les époux Devilliers -Darcy, a 

été adjugé à MM. Vaneechout frères, au prix de 50,000 t., 
le 9 octobre 1851. 

Un ordre s'étant ouvert sur Je prix de cette vente au 

Tribunal de Fontainebleau, les époux Devilliers-Darcy, 

comme subrogés dans l'hypothèque légaie de la femme 
Sonnet, ont demandé leur collocation à la date du contrât 

de mariage des époux Sonnet, subsidiairement à la date 

du 12 janvier 1829, date de leur obligation contenant su-

brogation dans 1 hypothèque légale de la femme Sonnet, 

laquelle était dispensée d'inscription. 

MM. Vaneechout ont demandé, de leuri ôié, une collo-

cation antérieure à celle des époux Devilliers-Darcy, sou-

tenant, pour justifier cette demande, que l'hypothèque lé-

gale de la dame Sonnet ne pouvait avoir son effet sur le 

domaine Bailly, puisqu'il serait absorbé par les reprises 

de cette dame (article 1471 du Code Napoléon), laquelle 

élanlcensée en être propriétaire depuis l'acquisition, n'au-

rait jamais pu dès lors avoir une hypothèque légale sur le-

dit immeuble ; que, ne s'agissant plus poiir les époux De-

vilhers - Darcy que d'une hypothèque conventionnelle, 

leur inscription prise en mars 1837, en renouvellement de 

celle de 1829, avait été périmée en mars 1847 ; qu'alors 

l'hypothèque des hères Vaneechout de 1836, renouvelée 

en 1845, existait, et qu'elle était antérieure à celle prise 

en renouvellement en 1848 par les époux Devilliers-Dar-

cy, laquelle n'avait pu leur rendre e rang qu'ils avaient 

perdu. 

Le 24 mai 1851, il est intervenu un règlement provi-

soire qui a colloqué les créanciers dans l'ordre de leurs 

inscriptions : 1° M. D.ipuis; 2° MM. Naigeon et Greffiti ; 

3° MM. Vaneechout; 4° les époux Uevilliers-Darcy. Ces 

derniers ont contesté ce règlement provisoire, l'affaire a 

é.é renvoyée à l'audience, et le Tribunal de Fontainebleau 

a rendu, îe 31 mars 1852, un jugement ainsi conçu : 

Devil-

Devilliers et Darny, représentés aujourd'hui par le siour De-

villiers seul ; ordonne que ce règlement provisoire sera modi-

fié en ce sens que sur le prix du domaine de Bailly il sera 

fait deux paris, après le prélèvement de tous les frais privilé-

giés de vente et de poursuite d'ordre; que sur l'une de ces 

moitiés Devillierssera colloqué au premier rang pour le mon-

tant de sa créance de 20,000 fr., en principal, intérêts et frais, 

et à la date de son obligation du 12 janvier 1S29, et que sur 

le reste de cetle moitié sera réuni à l'autre moitié, po ir le tout 

être distribué entre les autres créanciers, suivant le rang qui 

leur a été assigné dàns le règlement provisoire. » 

premier avocat-général. (Nicolas contre Pierson; 
a

'Hs, M" Frignetet Béchard.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4
e
 ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 28 février, 3, 10 et 31 mars 
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l«i», le 25 suptembro 182Q, moyenuuiil 

« Statuant sur la contestation élevée par M. €t M 
liers contre le règlement provisoire; 

« Attendu que, suivant acte reçu M
e
 Lenormand, le 12 jan-

vier 1829, les sieurs et dame Sonnet se sont obligés solidaire-

ment à rembourser 20,000 fr. aux sieurs Devilliers et Darcy, 

pour prêt de pareille somme, et que la dame Sonnet a mis et 

subrogé, par préférence -à elle, les sieurs Devitliers et Darcy, 

dans l'effet de son hypothèque légale; que cette subrogation 

n'est pas plus soumise que celte hypothèque elle-même a la 

lormalitéde l'inscription, et que la préférence entre les divers 

subrogés se règle par la date des subrogations, sans avoir égard 

aux inscriptions qui auraient été prises; que ces principes 

puisent une nouvelle force d«ns ces circonstances, à savoir : 

que tous les subrogés postérieurs aux sieurs Devilliers el 

Darcy ont tous eu connaissance expresse et mentionnée dans 

la cause même de subrogation de l'antériorité du droit accor-
dé aux sieurs Devilliers et Darcy; 

« Que notamment dans l'obligation du 20 janvier 1836, con-

sentie par le sieur Sonnet au profit des sieurs Vaneechout, il 

est dit : « Monsieur et dame Sounel ont expliqué que pareils 

« subrogation et transport avaient déjà été consentis au profit 

« de leurs autres créanciers déjà nommés, » et qu'au nombre 

de ces créanciers sont les sieurs Devilliers et Darcy, dont le 

prêt, du 12 janvier 1829, de la somme de 20,000 fr., est men-

tionné en termes exprès; 

« Que de ces principes et faits il résulte que, sans tenir 

compte des inscriptions prises par les créanciers subrogés, 

l'antériorité de la subrogation consentie au profit des sieurs 

Devilliers et Darcy doit les faire colloquer avant tous les au-
tres subrogés ; 

« Eu ce qui concerne les effets de l'hypothèque légale sur le 
domaine de Bailly, conquête de communauté; 

« Attendu que le créancier subrogé dans l'hypothèque lé-

gale de la femme a les mêmes droits que la femme elle-même, 

quant à l 'étendue et aux effets de cetle hypothèque; 

« Attendu que si, dans le cas de renonciation de la femme 

à la communauté, l'hypothèque légale s'étend à tous les biens 

de la communauté, en cas d'acceptation, les biens de la com-

munauté étant partagés entre le mari et la femme, elle im doit 

plus frapper que sur la moitié de ces immeubles appartenant 
au mari ; 

« iUieiidu,*il est vrai, que la part du mari peut être réduite 

au-dessous de cetle moitié, el même être absorbée complète-

ment par les reprises et prélèvements que la femme a droit 

d'exercer, suivant l'article 1471 du Code civil, el que, pour 

connaître le montant de ces reprises et prélèvements ainsi que 

leurs effets, il y a lieu en général de procéder à une liquida-

tion ;
 m 

« Mais attendu, dans l'espèce, que la dame Sonnet, en s'o-

liligeant solidairement ei eh consentant la cubiogalion de î-on 

hypothèque légale pour raison dos reprises, droits et avanta-

ges matrimoniaux qu'elle a et pourra avoir à exercer comre 

son mari, s'est interdit par cela môme -l'exercer ses droits d 

reprises et prélèvement au préjudice des créanciers aiu»i ga-

rantis et subrogés, en même lemps qu 'él u leur a couler- Unis 

les droils quV-lle aurait elle-tnème; qu'il suit de la que la li-

quidation a intervenir, quelles que soient les re
t
uises de la 

leuiine, n'aurait pas pour effet de lui attribuer un droit, de 

propriété sur la totalité du domaine de Ruilly, au préjudice 

des créancier.'- subrogé, tuais seulement un -Iroil de créance 

contre son mari; que ce domaine, - Mêlant en nature au ino-

tneht de la dissolution de la communauté, s'e^l trouvé frappé 

pour moitié par l'hypothèque légale de U femme, et que par 

conséquent le prix de celte moi ne dotl appartenir aux subro-

ges, suivant la d.tto de leur subrogation; 

« l'ar ces inolifs, rélonne le règlement provisoire en dale du 

24 mai 1831, eu ce qu'il n'a pus tenu compte de la «ubroga-

tio .i duus l'hypothèque légale consentie au profit dea niuurt 

MM. Vaneechout frères ont inleijeté appel de ce juge-

ment contre les époux Devilliers-Darcy etM'Gilliard, avoué 

du dernier créancier colloqué , ce dernier n'ayant point 

constitue! avoué; il a été pris contre lui un arrêt par dé-

faut profit joint, mais seulement entre les plaidoiries et 

les conclusions du ministère public, ce qui a obligé les 

avocats de plaider comme s'il n'avait pas été pris, les 

avoués de conclure et la Cour de statuer en conséquence. 

Depuis le jugement, les époux Devilliers-Darcy ont, 

exerçant comme créanciers les droits de la dame Sonnet, 

renoncé pour elle à la communauté ayant existé entre elle 

el son mari. 

Les époux Devilliers-Darcy ont opposé à l'appel de MM. 

Vaiicjci-oul frères une fin de non-recevoir tirée de ce que 

loutes les parties qui avaient figuré eu première instance 

n'avaient pas été intimées devant la Cour. Ils ont soutenu 

qu'en matière d'ordre la procédure était indivisible; sans 

cela, il y aurait deux ordres au lieu d'un, l'un irrévocable 

pour les parties non intimées, l'autre susceptible de modi-

fications pour les parties iniimées. L'ordre est une procé-

dure exceptionnelle ; un principe d'unité le domine, le ju-

gement constitue un seul t ire statuant sur des droils 

divers et commun à tous les créanciers. (Voir en ce 
sens Rio ii, 29 juin 1826; Montpellier, 15 mars 1831 ; 

Montpellier, 15 mars 1831; Grenoble, 4 février 1852; 

Toulouse, 22 mars 1841; Grenoble, 4 février 1852; 

Toulouse, 22 mars 1841; voir, eu sens contraire, 

Bordeaux, 26 mai 1832; cassation, 27 mai 1834 et 19 dé-

cembre 1837; Bourges, 6 décembre 1839; cassation, 

25 juillet 1842; Paris, 26 décembre 1844; cassation, 

24 janvier 1844; Limoges, 11 décembre 1845; Gre-

noble, 17 lévrier 1847; cassation , 7 août 1849.) 

L'avoué du dernier créancier colloqué n'a même pas été 

appelé au moins régulièrement, conformément à l'article 

764 du Code de procédure civile, et sa présence était in-

dispensable cependant. (Contre, cassation, 24 janvier 

1844.) La tierce-opposition serait donc à craindre ici soit 

de sa part, soit de la part des autres créanciers. 

M' Duvergier, avocat de M. et M°" Devilliers-Darcy, a 

repoussé
1
' ceLte lin de non-recevoir et soutenu i'appel au 

fond en présentant les moyens accueillis par l'arrêt de la 

Cour. Seulem'tit, sans abandonner les conclusions prises 

par l'avoué, A' Duvergier, après avoir établi que les droits 

de la dame Sonnet sur les valeurs de la communauté 

étaient des droits de reprises ou de copropriétaire, non des 

droits de créancière, s'était borné à soutenir qu'il était né-

cessaire d'attendre l'événement de la liquidation de la 

communauté qui avait existé entre les époux Sonnet, pour 

fixer la position de ta dame Sonnet el celle de ses créan-

ciers subrogés dans l'effet de sou hypothèque légale rela-

tivement au domaine de Bailly. 

M
5
 Liouville, avocat de M. et M

m#
 Devilliers-Darcy, a 

soutenu d'abord la fin de non-recevoir opposée à l'appel ; 

au fond, il a souLenu, en substance, que le caractère d'un 

droit se réglait sur celui de son objet ; or, le droit créé 

par l'art. 1433 a pour objet originel et unique la reprise 

d'une somme d'argent. La loi ne l'ait pas attribution à 

l'époux des valeurs sur lesquelles il a des reprises à exer-

cer ; les reprises ne sauraient constituer des éléments du 

partage, le prélèvement eu matière de communauté déga-

ge uniquement la masse partageable, contrairement à ce 

qui a lieu en matière de succession; l'action en reprise par 

voie de prélèvement n'a pas d'autre résultat que ceux 

d'une demande en distraction ; l'immeuble alors revient à 

la femme in solutione, non in obligatione; la communauté 

forme une tierce personne à qui les biens appartien-
nent. 

Après avoir développé cette thèse, l'avocat s'empare de 

la concession de son adversaire qui a émis l'avis que la 

liquidation de la communauté Sonnet serait nécessaire 

pour apprécier la difficulté, et il soutient que le système 

du prélèvement ne serait pas applicable ; que fût-il pos-

sible, la femme Sonnet ne pourrait agir dans la liquidation 

de manière à nuire aux créanciers subrogés; mais ce pré-

lèvement est impossible, puisque l'immeuble n'existe plus; 

il est remplacé par une somme d'argeni à reprendre en 

vertu d'hypothèque légale ; le prélèvement, pour être un 

prélèvement, doit être fait l'ait préalablement à toute ven-

te; il est purement facultatif, on peut l'empêcher par l'offre 

d'une somme d'argent prise en dehors de la communauté. 

Il est encore impossible, parce que la femme Sonnet se 

trouve en face de créanciers ayant une hypothèque sur 

les conquetsde la communauté ; parce qu'elle est obligée 

personnellement; parce qu'enfin elle n'a pas lait inven-

taire. En tous cas, les époux Devilliers-Darcy ont renon-

cé pour elle à la communauté, et la conséquence a été de 

rendre utiles et son hypothèque légale et la subrogation 

dans l'effet de cette hypothèque. 

Mais, contrairement à ce système et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-géncral Portier, la Cour a ren-

du l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée par les 

époux Devilliers-Darcy à l'appel de» frères Vaneechout, 

« Considérant que les fins de non-recevoir et les déchéances 

sont de droit étroit el ne peuvent être admises que dans les 
cas ptévus par la loi ; 

« Qu'aucune disposition n'impose l'obligation d'intimer sur 

l'appel toutes les parties qui figurent dans l'ordre, el n'elahlit 

l'indivisibilité de la procédure en celle maliere ; 

« Que le contraire même résulte do la combinaison des ar-

ticles 755, 757, 758, 700, 703, 704 el 703 du Code de procé-
dure civile ; 

- Que, notamment, aux termes de l'article 758 précité, le 

j-ige-cominissaire doit, eu cas de contestations, renvoyer à 

l'audience les contesta ni» seulement, arrêter néanmoins l'or-

dre pour les créauces antérieures à celles contestées, el ordon-

ner la délivrance des bordereaux de collocation de ces créan-
ciers ; 

H Que l'article 7G3 du nié. ne CoJe. qui fixe le délai d'ap-

pel, ne conii«Ut aucune dispoeitlou reUt.ve à la misa en cuus* 

sur l'appel de tous les créanciers compris dans l'ordre, à pei-

ne de nullité ou de déchéance de la part des créanciers inti-
més ; 

« Que les droits des différents créanciers sont distincts et 

personnels; que les créanciers intimés sont sans qualité pour 

exciper des lins de non-recevoir el moyens de déchéance qui 

pourraient être opposés seulement par les créanciers non pré-

sents et non représentés et qui y auraient intérêt; 

« Qu'on ne saurait davantage opposer le défaut d'intimation 
de l'avoué du créancier dernier colloqué; 

« Qu'eu effet, la disposition de l'article 76 1 du même Co le 

est purement facultative, puisqu'elle porte que l'avoué pourra 

èlre intimé s'il y a lieu, c'est-à-dire s'il y a intérêt; que l 'o-

mission de cetle formalité, dans le cas où elle aurait été néces-

saire, ne pourrait donner lieu qu'a la tierce -opposition des 

créanciers qui auraieni du être appelés ou représentés ; que, 

d'ailleurs, l'avoué du dernier créancier colloqué a élé mis eu 
cause ; 

« Considérant, eu fait, que devant la Cour les frères Vanee-

chout se bornent à demander l'exécution du règlement provi-

soire et h attaquenl en aucune manière les créanciers collo-

qués antérieurement à eux, et que ces créanciers n'auraient 

aucun intérêt possible à contester, puisqu'ils sont col toqués 

utilement et avant les deux parties en cause devant la Cour; 

-I Qu'en réalité il n'y a de coule, tation qu'entre les frères Va-

ne-vlio il et les époux Devilliers-Darcy; que la décision qui les 

concerne ne peut avoir aucune influence sur les droils des au-

tres créanciers, et qu'il n'y avait doue pas lieu de mettre d'au-
tres parties en cause; 

n Que si les époux Devilliers-Darcy prétendent qu'ils au-

raient été mis à même de contester les créances des autres 

créanciers et le rang qui leur est assigné, ils ont às'iinputer 

de ne pas l'avoir fait devant les premiers juges, ou de n'avoir 

pas eux mêmes intimé lesdits créanciers devant la Cour; 
« Au fond : 

« Considérant qu'aux termes des ariicles 2121 et 2133 du 

Code Napoléon, tous les biens du mari sont att'ectés à l'hypo-

thèque légale de la femme, pour raison de sa dot et de ses 

avantages matrimoniaux, indemnités et reprises, à compter 
du jour où ses droils ont, pris naissance; 

« Que cette hypothèque existe, indépendamment de toute 

inscription, soit au profit de la femme et de ses héritiers, soit 

au profit des créanciers qui ont été régulièremeiil subrogés 
dans son hypothèque légale; 

« Que les conquêts de communaulé doivent être compris 

dans les biens du mari, soumis à l' hypothèque légale, puis-

qu'ils ont élé acquis par lui, en son nom, et qu'ils peuvent 

resler sa propriété en tout ou en partie, soit que la femme re-

nonce à la communauté ou qu'elle l'accepte, el que, dans ce 

cas, ses prélèvements n'absorbent pas la totalilé des biens; 

« Que la femme peut donc valablement subroger des tiers 

dans sou hypothèque légale sur les conquêts de la communauté, 

mais que cette subrogation est soumise anx éventualités qui 

résulteront de la position que prendra la femme lors de la dis-

solution de la communauté et à l'événement de la liquidation; 

« Considérant que pendant la durée de la communauté, les 

biens qui la composent sont communs enire les époux, et que 

chacun d'eux a un droit de propriété indivis sur tous et 
chacun des biens; 

« Qoe dé n 'est qu'à l'époque de la dissolution de la commu-

naulé que cesse celte indivision, puisqu'alors les droits nés 

pendant l'existence de la communauté sont réglés el appré-
ciés ; 

« Considérant que les articles 1467 et suivants du Code Na-

poléon qui déterminent l'ordre et le mode du partage dans le 

cas d'acceptation delà communauté par la femme ou les héri-

tiers, mettent les prélèvements au nombre des opérations de 

ce partage, et qu'ils doivent être exercés pour les reprises des 

époux, non à titre de créance, puisqu'il ne peut y avoir d 'ac-

tion contre la communauté qui n'existe plus et qui a cessé de 

constituer un être moral, mais à titre de co-propriété dans les 
biens qui forment la masse; 

« Qu'il résulte de la combinaison des articles 1476 et 1883 

dudit Code, que le partage étant déclaratif et non attributif 

de propriété, chacun des époux est réputé avoir été proprié-

taire abinilio des immeubles qui lui sont attribués, sans dis-

tinction de ceux qui constituent ses reprises ou sa pari dans 

Jes bénéfices de la communauté; qu'il suit de là que la fem-

me qui a accepté la communauté ne peut avoir d'hypothèque 

légale sur ses propres biens, c'est-à-dire sur ceux qu'elle prend 

dans la communauté et dont elle est présumée avoir toujours 
été propriétaire; 

« Qu'enfin, ce principe sert à déterminer le caractère des 

droits qui appartiennent aux époux, et qu'ils sont mobiliers 

ou immobiliers suivant que, par le résultat de la liquidation, 

ce sont des meubles ou des immeubles qui font l'objet des at-
tributions; 

« Que, sans qu'il soit besoin d'examiner, d'après les faits 

de la cause, si le mari, comme chef et administrateur de la 

communauté et mandataire légal de la femme, peut seul alié-

ner et hypothéquer les immeubles de la communauté, au pré-

judice de l'hypothèque légale de la femme, on doit reconnaître 

que la femme qui accepte la communauté et qui s'est obligée 

personnellement avec son mari ne peut, ni ceux qui la repré-

sentent, réclamer aucun droit de préférence sur les biens de 

la communauté, tant que les créanciers vis-à-vis desquels elle 

est engagée ne sont pas désintéressés, puisque, d'une part, 

l'effet virtuel et l'acceptation de la femme est de ratifier tout 

ce que le mari a fait dans la gestion de la communauté, et 

que, de l'autre, par l'obligation qu'elle a contractée, elle est 

tenue de répondre même sur ses biens personnels de la moitié 
des d tles -le la communaté ; 

« Considérant, eu fail, que les époux Sonnet, mariés sou» 

l'empire du Code Napoléon sans contrat de mariage, ont été 

soumis au régime de la communauté comme formant le droit 
coin m nu -le ta France; 

« Que, suivant acte reçu Lenormand, notaire, le 12 janvier 

182S), lesdits époux Sonnet se sont obligés solidairement à 

rembourser la somme -le 20 ,0. 10 fr. à Devilliers - Darcy pour 

prêt de pareille somme, avec hypothèque spéciale sut le do-

maine de Bailly, acquis depuis le mariage; qu'en outre la 

femme Sonnet a subrogé les. lits prêteurs da ts l'effet de son 

hypothèque légale pour raison doses reprises, droils et avau-
lun --s melriinoniaux ; 

« Que d'autres emprunts ayant eu lieu postérieurement lea 

mêmes garanties d'hypothèque et de subrogation dans l'hypo-

thèque légale de la femme Sonnet ont élé accordées également 

sur le même immeuble, et notamment au profil des frères 
Van lechout ; 

« Considérant que des inscriptions ont été prises sur le do-

maine dont il s'agit par les créanciers pour lu conservation tfe 

leurs droits, mais que celle de Devilli rs Darcy a été renouve-

lée tardivement et après l'expirattou de dix uns, en 184S-

« Que si, en principe, les créancier.-; peuvent eWe- colloques 

dans l'ordre des tubfi gâtions consenlies pur la lénime Sonnet 

indépendamment de loulo inscription, d y a lieu de rechercher 

si la femme Sonnet avait, conservé une hypothèque lé-'ale et 

sur quels biens elle pouvait être exercée, soit par elle soit 

par les eré Liciers qu'elle avait subroges dans ses droits •' 

« Considérant que Bonnet étant mort en 1819, sa veuve n'a 

fait m inventaire ni renonciation à la communauté duos les 

délais de la loi et que, dès-lors, elle doit «ira considérée cem-
mu ayant accepté la coin manu.ne . 

« Uuiistdtfi'uMl que, depuis le pfMMM dwiit «SI * np«l, lté 



410 GAZETTE, DES TRIBUNAUX DU §8 AVRIL 1853 

époux Devilliers-Darcy ont, il est vrai, renoncé à ladite com-
munauté, au nom de la femme Sonnet, et comme exerçant ses 
droils; mais qu'ù^pendaniment

(
cLice qu'il s'agit. d'undrojt 

personnel à la femme Jgte rènon«ati<m est tardive et ifl été 
précédée d'aucun inventaire ; 

« Que la saisie-exécution contenant la description des objets 

saisis ne peut suppléer, comme le prétendent les époux Devil-
' liers-Darcy, ii l'inventaire exigé par la loi, et dont l'obligation 

est imposée à la femme qui veut se reserver la faculté de re-
noncer ; 

« Considérant qu'il est articulé que le seul actif de la suc-
cession de Sonnet consistait dans le domaine de Bailly, con-
quêt de communauté, et que ce fait n'est pas dénié; 

« Que, sur les poursuites des époux Devilliers-Dârcy, cet 
immeuble a été vendu, et qu'un ordre s'est ouvert suf lé prix 
à distribuer; 

« Considérant qu'il résulte des principes énoncés ci-dessus 
que l'action en reprises de la femme, s'exerçant sur un im-
meuble conquêt de communauté , doit être réputée immobi-

lière J ,^ M-ÎOJ > ■— .-»■ _£J 
« Qu'il importe peu que l'immeuble ait été vendu, puisque 

les droits des époux sont fixés au moment de la dissolution de 
la communauté, et ne peuvent plus changer par des événements 

postérieurs, notamment par la vente volontaire ou forcée des 
biens; 

« Que le prix des immeubles est la représentation des im-
meubles mêmes, et que l'action en reprises a le même carac-
tère que si le prélèvement s'exerçait sur l'immeuble en na-
ture ; 

« Que nul ne pouvant avoir d'hypothèque sur ses propres 
biens, l'hypothèque légale de la femme qui a accepté la com-
munauté ne peut subsister sur la part qui lui revient dans le 
domaine de Bailly, puisqu'elle est présumée en avoir toujours 
été propriétaire, et que les époux Devilliers-Darcy ne peuvent 
avoir plus de droits que ladite femme Sonnet; 

« Considérant que ladite hypothèque légale ne peul égale-
ment subsister sur la part dudit domaine de Bailly qui ne se-
rait pas absorbée par les reprises de la femme Sonnet, parce 
qu'elle est grevée de l'hypothèque conventionnelle qu'elle a 
consentie conjointement avec son mari ; qu'étant obligée mê ne 
sur ses biens personnels, par l'effet de l'acceptation de la 
communauté, elle ne peut, non plus que les époux Devilliers-
Darcy, qui la représentent, prétendre aucun droit de préfé-
rence sur cette partie du domaine de Bailly au préjudice des 
créanciers vis-à-vis desquels elle s'est engagée; 

« Considérant que les inscriptions prises sur le domaine de 
Bailly dépassent notablement le prix de vente à distribuer, et 
que dès lors il est sans intérêt d'attendre l'événement de la 
liquidation ; 

« Considérant que les époux Devilliers - Darcy ont bien 
compris la double position qui leur était faite et les éventua-
lités auxquelles ils étaient exposés, puisque, subrogés dans 
l'hypothèque légale qui était dispensée d'inscription, ils ont 
néanmoins pris inscription à raison certainement de la nature 
de l'immeuble qui était affecté à leur créance, et qui, étant un 
i onquêt de communauté, pouvait, par l'effet de l'acceptation 
de la communauté par la femme, cesser d'êtré soumis à son 
hypothèque légale, soit en totalité, soit en partie, et qu'ils ont 
à s'imputer d'avoir négligé de renouveler leur inscription en 
temps utile ; 

« Sans s'arrêter aux fins de non recevoir opposées par De-
villiers-Darcy à l'appel principal, met les appellations et le ju-
gement dont est appel au néant ; 

« Emendant, décharge les frères Vaneechout des condamna-
tions contre eux prononcées ; 

« Au principal, déclare les époux Devilliers-Darcy mal fon-

dés dans leurs demandes et les en déboute ; en conséquence, 
maintient le règlement provisoire, ordonne qu'il sera exécuté 
suivant sa forme et teneur. » 

(Voir, sur latroisième question, arrêts conformes, Caen, 

19 janvier 1832; Paris, 21 février 1846; de Villeneuve, 

46. 2. 305 ; Caen, 7 juin 1848 ; cassation, 1" août 1848 ; 

de Villeneuve, 48. 1. 727 ; cassation, 28 mars 1849 et 8 

avril 1850; Grenoble, 19 juillet 1851. Contre, Nancy, 

16 février 1852 ; pourvoi admis contre cet arrêt le 7 mars 

dernier.) 

(Voir sur la quatrième, MM. Rodière et Pont, t. 1", 

n° 834; Marcadé, sur l'article 1471, p. 615; Valette, Hyp., 

t. 1", p. 255 et suivantes ; Grenier, t. 1", n° 248, Delvin-

court, t. 3, note sur page 105; Persil, Régime hypothé-

caire, art. 2121 ; Duranton, t. 19, n° 329; Troplong, sur 

l'article 1471 ; cassation, 30 avril 1849.) 

pressions ne sont introduites pour les vendeurs et dans leur 
intérêt que pour faire entendre qu'ils ne veulent déroger en 
rien aux conditions auxquelles ils ont eux-mêmes souscrit; 

«. Attendu que l'.-J. îinel et C% à l'appui de leurs préten-
tions, ontprodtiit un certificat émanant de plusieurs négociants 
et courtiers de commerce de Paris, et d'après lequel l'usage 
invoqué serait admis sur cette place; mais qu'il est bon dè 
remarquer que ce document n'explique pas si cet usage est 
applicable même aux marchés fermes, l'une des conditions 6s-
sentielles de celui qui â fait l'objet <lu procès actuel; 

« Attendu que la reproduction de cette déclaration prouve 
surabondamment que l'usage auquel elle fait allusion n'existe 
point au Havre, car il eût été plus rationnel de mettre sous les 
yeux du Tribunal, pour éclairer sa religion, non une attesta-
tion venue de Paris, mais un avis motivé du commerce de no-
tre place; 

« Atendu que P.-J. Tinel et Ce prétendent qu'ils ont donné 
à leurs intentions toute la lucidité, toute la clarté désirable, en 
énonçant qu'ils vendaient à Berges et C' la suite de leur mar-
ché avec Malandain, et que ceux-ci n'ont pu se tromper sur la 
valeur et la portée des réserves qu'ils entendaient faire; 

« Attendu que cette explication, dont la bonne foi peut ne 
pas être contestée, n'est nullement concluante; qu'en effet, Ti-
nel et C* voulant s'affranchir de toute responsabilité dans le 
cas où leur vendeur ne livrerait pas les 25 fûts de suif en 
question, ils devaient le déclarer à leur acheteur, en mettant 
au-dessous de leur signature : « Sans notre garantie, dans le 
cas où Malandain ne livrerait pas; » qu'en agissant ainsi ils 
n'auraient fait que suivre par analogie un usage consacré sur 
quelques places de commerce, où l'on négocie fréquemment 
des valeurs à longue échéance, sans vouloir engager sa respon-
sabilité ; 

« Le Tribunal condamne Berges à livrer à Th. Roquer, par 
corps, les 25 fûts suif dont il s'agit, aux prix et conditions 
convenus entre eux. » 

(M* Desseaux plaidait pour l'appelant, et M* Deschamps 
pour l'intimé.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN. 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

Audience du 23 avril. 

MARCHÉS FERMES. — SUITES A LIVRER. — RESPONSABILITE 

DU VENDEUR. 

La clause introduite dans un marché : « Suite du marché 
d'un tel, » n'a pas pour tffet d'affranchir le vendeur de 
lovle responsabilité, pour le cas où son vendeur à lui-même 
viendrait à ne pas exécuter son obligation. Ce n'est pas là 
une obligaiion conventionnelle, mais une obligaiion pure et 
simple que le vendeur est tenu d'exécuter, ou pour laquelle 
il doit des dommages-intérêts, à défaut d'exécution. 

Il n'existe pas, sur la place du Havre, d'usage qui ail ap-
porté de dérogation au principe de droit commun d'après 
lequel le vendeur est responsable des ambiguïtés que peut 
présenter un acte de vente (art. 1601 du Code Nap.) 

Ces questions si importantes pour le commerce avaient 

déjà été jugées dans le sens j;ue nous venons d'exposer 

plus haut, par un jugement du Tribunal du Havre que 

nous publions, et qui mentionne suffisamment dans ses 

motifs les laits dont la connaissance est nécessaire pour 

l'intelligence du point de droit qui a été plaidé devant la 

première juridiction. Mais le sieur Berger ayant interjeté 

appel de la décision du Tribunal du Havre, la Cour de 

Rouen, dans son audience de samedi dernier, l'a pure-

ment et simplement confirmée. 

Voici le jugement du Tribunal du Havre : 

« Attendu que Th. Roquer a acheté à Bergès et C% le 18 no-
vembre dernier, par l'entremise d'Alleaume, courtier, et par 
marché écrit, 25 iûts suif jaune nouveau de Saint-Péterbourg, 
première qualité, brague n° 1", importation de 1852, au prix 
de 59 francs 50 cent, les 50 kilogrammes acquitté, livrables 
« marché ferme » d'ici au 20 dudit mois , suite du marché de 
P.-J. Tinel et C'; 

« Attendu que Bergès et C' ont acheté, le 24 septembre der-

nier de P.-J. Tinel et C% par l'entremise du même courtier, 
la suite du marché de Malandain, en date du 18 mai dernier, 
à 25 fûts suif jaune nouveau de Saint-Pétersbourg, première 
qualité brague n° 1

er
, importation de 1852, au prix de 53 fr. 

50 c. le's 50 ktlog. acquitté, livrables marché ferme, du 1" oc-
tobre à fin novembre prochain ; 

« Attendu que, laissant de côté ces différences de prix, celles 

des éooques de livraison qui ne donnent lieu à aucune contes-
tation entre les parties, l'unique question qui les divise repose 
sur l'interprétation à donuer aux mots : « Suite du marché de 

P.-J. Tinel et C", » qui se trouvent à la fin de celui passé en-
tre Th. Roquer et Bergès et C«, et à ces autres expressions : 
« La suite du marché de Malandin à 25 fûts de suif, >' expres-
sions' qui se rencontrent dans un marché conclu entre Bergès 
et C* et P.-J. Tinel et C'; 

« Attendu que Bergès et C
e
 ont déclaré qu'ils étaient prêts 

à exécuter le marché passé entre eux et Th. Roquer, mais sous 

la réserve que P.-J. Tinel et C" exécuteront eux-mêmes celui 
qu'ils avaient passé avec eux ; 

« Attendu que Tinel et C
c
 refusent d assurer la livraison a 

eux demandée, en indiquant un usage qui décharge, disent-
ils de toute responsabilité relative à la livraison le vendeur 
qui a pris le soin de déclarer, comme ils l'ont fait, le nom de 

son propre vendeur; 
« Attendu .pie le Tribunal, maigre les investigations les plus 

minutieuses, n'a pu découvrir l'existence au Havre de l usage 

invoqué ; qu'il est bien v.ai que les trois mots « suite du mar-
che » fout partie des conventions relatives a quelques articles 
qui, vendus à des époques éloignées de celles de livraisons, 

Jeûnent lieu à plumeur» ventes suecewives, mau que ees ex-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 27 avril. 

POURVOI EN CASSATION. — DÉSISTEMENT. — EFFET NON 

SUSPENSIF. 

Un sieur Verpillat a été condamné par jugement du Tri-

bunal de police correctionnelle de la Seine à deux années 

de prison. Ce jugement fut confirmé par arrêt de la Cour 

de Paris à la date du 23 avril 1851. Le sieur Verpillat 

forma, le 25 avril, un pourvoi en cassation. Plus tard, il 

accepta l'arrêt et donna son désistement pur et simple de 
son pourvoi en cassation. 

La Cour de cassation, par arrêt du 5 juin 1851, admit 

la régularité du pourvoi, donna acte à Verpillat de son 

désistement, et déclara qu'il n'y avait lieu à statuer, parce 

que le pourvoi devait être considéré comme non avenu 
par suite du désistement. 

Le 22 avril 1853, Verpillat, qui avait passé deux années 

en prison, demanda sa mise en liberté qui lui fut refusée 

par le procureur impérial. On lui répondit que son pour-

voi avait suspendu l'effet de la condamnation etque c'était 

seulement du jour où la Cour de cassation lui avait donné 

acte de son désistement qu'avait commencé l'exécution de 

la peine contre lui prononcée. Le sieur Verpillat saisit 
alors la Cour de la question. 

M . le conseiller Lamy a présenté le rapport de cette af-
faire. 

M' Cauvain, pour Verpillat, soutient que son client ne 

saurait être retenu plus longtemps en prisonj il invoque 

la jurisprudence de la Cour de cassation. Par arrêt du 2 

juillet 1852, dans une affaire Bloch et Fournier, la Cour 

suprême cassait en effet un arrêt de la Cour d'appel de 

Paris, par lequel, en vertu des articles 375 du Code d'in-

struction criminelle et 23-24 du Code pénal, on aurait dé-

cidé que l'effet du pourvoi était suspensif et empêchait la 

peine de courir, et que le désistement ne pouvait plus dé-
truire cet effet. 

L'avocat rappelle que la Cour de cassation a jugé, en 

vertu de son institution même, que le pourvoi était consi-

déré comme non avenu; que, par suite, le pourvoi n'avait 

jamais existé, et que, en conséquence, la peine courait du 

jour où la Cour d'appel avait prononcé et rendu définitive 

la condamnation. Én se plaçant au point de vue des con-

sidérations générales, il ajoutait encore que l'on avait ap-

précié le pourvoi formé par l'accusé comme une dernière 

protestation de sa défense dont l'abandon effaçait toutes 

les conséquences. On avait compris qu'us homme qui for-

me son pourvoi dans le délai étroit fixé par la loi, sans 

connaître l'arrêt qui l'a frappé, pouvait avoir besoin de 

plusieurs jours pour examiner la valeur de son pourvoi, 

et que, lorsqu'il se désistait, il se soumettait purement et 

simplement à l'arrêt qui l'avait frappé.-

M. l'avocat-général de Gaujal, envisageant l'effet sus-

pensif du pourvoi en cassation, a examiné la valeur du 

désistement. Il a demandé avec insistance que la Cour re-

poussât le sytème soutenu par Verpillat. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, a rendu un arrêt par lequel elle décide que lors-

qu'un condamné s'est pourvu en cassation et que, sur le 

désistement par lui donné de ce pourvoi, cette Cour a dé-

claré le pourvoi non avenu, l'exécution de la peine a com-

mencé à courir du jour de la condamnation prononcée par 

la Cour d'appel, et non du jour où la Cour de cassation a 

donné acte du désistement du condamné. En conséquence, 

la Cour a ordonné la mise en liberté de Verpillat. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Clerget Vaucouleur, conseiller 

à la Cour impériale de Dijon, 

Audience du 18 avril. > 

ASSASSINAT PAR UN GENDRE SUR SA RELLE-MÈRE. 

Il y a trois jours, la Cour d'assises de la Haute-Marne 

condamnait à mort un assassin de grands chemins (1) ; 

aujourd'hui, c'est encore un meurtrier qui comparaît de-

vant elle. Coudrat remplace Létoré sur le banc de l'accu 
sation. 

A sept heures du matin, l'accusé pénètre dans la salle 

d'audience, qu'une foule compacte a déjà envahie. C'est 

un homme de trente-cinq ans, dont la physionomie reste, 

pendant tout le cours des débats, froide et impassible. 

M. Magniez, substitut, occupe le siège du ministère pu-
blic. 

M' Cauvigny est assis au banc de la défense. 

Après l'accomplissement de toutes les formalités léga-

les, le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 
voici l'analyse : 

« Le 2 janvier 1853, pendant la messe, un crime épou-

vantable était commis sur le territoire de Mertrud, arron-

dissement de Yassy (Haute-Marne). 

« Deux personnes, qui suivaient le chemin de Doule-

vant à Mertrud, voyaient, sur la hauteur, un homme qui, 

après avoir porté ses regards de tous côtés, s'enfuyait ra-
pidement, à travers la campagne, dans la direction de la 

foret de l)ommariin-le Saint-Peré. Il était près de onze 

(1) Voir la Gaieltedes Tribunaux du 23 avril. 

heures du matin. 

«Peu d'instants après, ces deux personnes découvraient, 

gisant au milieu des champs, le cadavre d'une femme, 

dont la tête était couverte d'honlbieS blessures. 

Ce cadavre fut bientôt reconnu à ses vêlements pour 

être celui de Marie-Angélique Prévôt, veuve Oudin, âgée 

de soixante-trois ans environ, journalière, demeurant à 
Mertrud. 

« Il était évident que celte femme venait de Succomber 

sous les coups d'un assassin, et cet assassin n'étail autre 

que l'homme qu'on avait vu s'enfuir peu de temps aupa-
ravant. 

« La lutte avait dû être longue et terrible, car, dans le 

trajet qu'avait fait la victime avant de tomber, pour ne 

plus se relever, on trouva des pierres ensanglantées, des 

cheveux, deux dents el plusieurs mares de sang, qui an-

nonçaient que cette malheureuse avait lutté avec une éner-

gie toujours croissante contre la mort qui venait l'as-
saillir. 

« Quel était l'auteur de cet exécrable attentat ? L'opi-

nion publique accusa sans hésiter François-Alexandre 

Coudrat, maçon à Mertrud, et gendre de la veuve Oudin. 

L'information lit éclater bientôt contre lui les preuves les 
plus accablantes. 

« En effet, vers dix heures du matin, on le voit quitter 

la commune de Mertrud, prendre le chemin de Doulevant, 

marchant à grands pas, cherchant à éviter les regards, et 

répondant par des mensonges aux questions qui lui sont 
adressées. 

« Un quart-d'heure après, on avait aperçu la veuve 

Oudin, suivant un chemin parallèle, et bientôt des cris : 

« Au secours! » s'étaient fait entandre dans la campagne; 

mais, comme ils n'avaient pas élé renouvelés, ceux qui 

les avaienten tendus avaient cru s'être trompés etn'y avaient 
plus fait attention. 

« A onze heures et demie, Coudrat est vu par un té-

moin, rentrant dans son domicile sans traverser le village. 

Sa démarche était précipitée et il paraissait vouloir éviter 
toute rencontre. 

« Coudrat est arrêté. Le brigadier de gendarmerie lui 

saisit sur la tête une casquette couverte de gouttelettes 

de sang dont il ne peut expliquer l'origine. Une perquisi-

tion faite à son domicile amène la découverte d'une blouse 

qu'on lui avait vue le malin, qui venait d'être lavée et sur 

laquelle on reconnaissait encore plusieurs taches de sang. 

On constata, en outre, aux poignets de sa chemise, l'exis-

tence d'autres taches de sang qu'on avail essayé de faire 
disparaître par un lavage récent. 

« Coudrat seul avait intérêt à la mort de la veuve Oudin, 

car elle avait l'usufruit d'une maison donl la nue-propriété 

lui appartenait par moitié. Voyant Coudrat et sa femme 

sans ressources et sans asile, elle leur avait permis d'ha-

biter cette maison ; mais, n'ayant obtenu pour récompen-

se de ce bienfait que de l'ingratitude et des mauvais trai-

tements, elle leur avait fait signifier de sortir de sa mai-

son le 28 décembre 1852. C'est alors que Coudrat avait 
conçu la pensée du crime. 

« L'accusé commença par opposer aux charges produi-

tes contre lui les dénégations les plus absolues; mais 

bientôt, vaincu par leur gravité et leur nombre, il se dé-

cida à faire les aveux les plus complets ; il prétendit seu-

lement que ce crime n'était pas prémédité; qu'il avait ren-

contré sur la route la veuve Oudin, dont la violence de 

carat ère était connue de tout le monde, qu'il s'était élevé 

entro eux une querelle, et que c'est à ce moment que, lui 

ayant porté un coup mortel, il avait perdu la tête et l'avait 
achevée. 

« L'autopsie du cadavre a permis de constater que le 

meurtre avait été commis avec des pierres ramassées dans 

une carrière voisine du lieu de la lutte; que la veuve Ou-

din portait à la tête vingt blessures plus ou moins graves, 

que plusieurs côtes avaient été brisées, et que la plupart 
de ces blessures étaient mortelles. 

« C'est à raison de ces faits que Coudrat comparaît de-

vant, la Cour d'assises. Il est accusé d'avoir commis un 

homicide volontaire sur la personne de la veuve Oudin, sa 

belle-mère, avec cette circonstance qu'avant l'action il 

avait formé le dessein d'attenter à la vie de cette femme.» 

M. le président, après la lecture de l'acte d'accusation, 

procède à l'interrogatoire de l'accusé, qui avoue le meur-

tre, mais qui repousse la circonstance aggravante de la 

préméditation. Son système ne manque pas d'une certaine 

habileté. S'il avait préconçu le crime, aurait-il choisi, 

pour théâtre de la lutte, le point le plus élevé d'un che-

min public? Contre ce chemin et à cent mètres plus loin 

n'existait-il pas une espèce de gouffre appelé la Fosse-aux-

Bœufs, où il aurait attendu et précipité sa victime ? D'ail-

leurs, chaque jour ne lui offrait-il pas une occasion beau-

coup plus favorable d'assouvir sa haine ou sa cupidité 

dans les courses qu'il faisait avec sa belle-mère aux bois 

du voisinage? Le soir, il serait revenu seul au village, an-

nonçant la mort de sa victime comme le résultat d'un ac-

cident. Enfin, il est établi qu'il est sorti de chez lui sans 

aucune arme qui puisse lui servir à consommer un 
crime. 

L'accusé explique ensuite la scène du 2 janvier. A la 

vue de sa belle-mère qui débouche sur le chemin venant à 

sa rencontre, il craint, lui qui connaît le caractère violent 

de cette femme, d'être injurié et même attaqué par elle. 

11 se munit de quelques pierres pour la tenir en respect. 

Ses prévisions ne se réalisent que trop; une querelle s'en-

gage, une rixe a lieu. Il lance une pierre qui atteint la 

veuve Oudin à la tête et la renverse. Alors la vue du sang 

lui fait perdre la tête : vivante, sa belle-mère peut le dé-
noncer; il l'achève !... 

Après cet interrogatoire, on procède à l'audition de 

quatorze témoins cités à la requête du ministère public, 

M. Magnie? se lèvp ensuite et prononce un réquisitoire 

remarquable par l'éclat du style et la force de la lo-
gique. 

M' Cauvigny développe avec force les mpyens de la dé-
fense. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle de ses délibérations; il en sort trois quarts d'heure 

après, apportant un verdict qui résout "affirmativement la 

question principale, mais qui écarte la préméditation , 

Coudrat est condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité. 
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« Solange Rasle cependant, au dire de tous cerw „ 

connaissent, était une femme pleiiië de douceur et d ̂  '* 

mission, aimant et soignant les enfants de son mari
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tements de Jacques Bry aucun prétexte.
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« Celui-ci ne devait pas s'en tenir là ; U avait p" 

pensée de se débarrasser de sa femme en la faisa i°
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femme Bry éprouva un grand mal de tête et se sentit Va 

elle, la gorge et l'estomac en feu. Ces souffrances n ' 

rent toutefois aucune suite, mais l'attention de la f
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Bry était éveillée; elle avait conçu des soupçons 
soupçons devaient la sauver. 

Le 13 janvier, Bry et elle s'étaient rendus à la f • 
revenant de cette ~— ■ • d'Aubigny. En revenant de cetle foire, sur le chemi'nT 

La Chapelle-d'Angillon à la Maladrerie, Bry proposa 

core à sa femme de la brioche, qu'elle accenta m™
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elle n'eut garde de manger. Elleconserva néanmoins tu ! 
brioche que son mari voulait reprendre, en disant 
plus tard, elle en mangerait peut-être. ^
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« Le lendemain dans la soirée, Bry lui demanda s' 1! 

l'avait mangée et si elle éprouvait des souffrances : il'v 
pressé de savoir s'il avait réussi dans son projet détet' 

ble. La femme Bry lui répondit affirmativement bien au'ï 
n'en fût rien. ' ^ 1 

« Ayant ensuite montré la brioche au propriétaire d 
domaine de la Maladerie, qui l'engagea à n'en pas man* 

ger, elle se décida à porter plainte. Elle déposa avec là 

brioche un petit paquet que son mari, par mégarde lui 

avait donné en même temps, qu'il lui avait ensuite re»ri
s 

avec vivacité, mais qu'elle avait retrouvé plus tard sur le 
lit où Jacques Bry déposait ses vêtements. 

« Ce paquet contenait du verre grossièrement pilé. La 

brioche déposée en renfermait; elle contenait en outre du 

mercure métallique et des mouches cantharides presque 
entières. 

« Une perquisition opérée chez Bry y a fait trouver 

avec d'autres substances, des cantharides, du mercure et 
de la pâte phosphorée. 

« Bry, interrogé, a répondu qu'il avait voulu effective-

ment à deux lois empoisonner sa femme ; la première fois 

il avait mis dans la brioche de la pâte phosphorée, subs-

tance achetée par lui comme mort aux rats, et qui pouvait, 

d'après l'opinion des experts nommés par la justice, don-
ner la mort à sa femme. 

« Il a reconnu que la seconde fois il s'était servi, pour 

accomplir son projet, de mercure, de cantharides et de 

verre pilé. Il avait pilé le verre lui-même, ainsi qu'un de 

ses domestiques en a déposé, et acheté les autres subs-

tances chez des pharmaciens d'Aubigny. Il a dû avouer en 

outre, en présence de la déclaration du maire de sa com-

mune, qu'il avait eu l'intention d'acheter de l'arsenic, et 

qu'il s'en serait servi pour empoisonner Solange Rasle, ai 

le maire avait consenti à lui donner le certificat sanslequel 

les pharmaciens refusaient de lui en vendre. 

« De même que la pâte phosphorée, les cantharides 

seules auraient pu amener la mort ; à plus forte raison 

l'auraient-elles pu, mélangées avec du verre grossièrement 

pilé. » 

« On peut croire qu'antérieurement Bry avait déjà essayé 

d'empoisonner sa femme. Celle-ci a déposé que, dans les 

premiers jours de décembre, ayant la fièvre, elle avait reçu 

des mains de son mari un soi-disant remède qui lui avait 

occasionné le&douleurs les plus vives dans l'estomac et 

dans le bas-ventre ; qu'elle avait pris deux fois de ce re-

mède prétendu, et qu'à la seconde fois les douleurs avaient 

été pareilles, sinon plus vives encore qu'à la première. 

«Bry prétend que ce breuvage élait innocent; mais, 

d'après ce qu'il a tenté plus tard, il est permis d'en dou-

ter. ' * 

« Solange Rasle a raconté encore avec des détails tout-

à-fait circonstanciés que, dans la nuit qui a suivi la tenta-

tive du 11 décembre, son mari, la croyant endormie, avait 

essayé de l'étouffer avec sa cravate! Tous les moyens 

étaient bons à ce misérable pour se débarrasser violem-

ment de la pauvre femme qui avait eu le malheur d'asso-

cier son sort au sien. 

« Sous quelle passion et par suite de quel mobile Bry a-

b-il conçu la pensée du crime odieux qu'il n'a pas dépendu 

de lui de mettre à fin? On ne le sait. H en a donne une 

raison (des menaces que lui aurait faites sa femme qui 

tout d'abord est inacceptable. Quel a été le véritable mo-

tif? . 

« Il semble que Bry entretenait dès avant son second 

mariage des relations intimes avec une fille Sadi, berger 
chez " 
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« Quoi qu'il en soit, l'accusation a fait assez, F*^ 
si la cause en est demeurée mystérieuse, le crime au n 

est prouvé et reconnu, »
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me de Jacques Bry est morte empoisonnée; cepenu^^ ̂  

COUR D'ASSISES DU CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Delarue, conseiller. 

Audieneedu 20 avril. 

TEMTAT1VE D'EMI'OIS JNNEMEXT PAR UN MARI SUR SA FEMME. 

M. Tenouille, substitut de M. le procureur-général, oc-
cupe le siège du ministère public. 

M. Thiol-Varenne est chargé de la défense de l'accusé. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui 
est ainsi conçu : 

« Le 17 janvier dernier, Solange Rasle, f-mme de Jao 

ques Bry, laboureur au domaine de la Maladrerie, com-

mune de La Chapelle d'Angillon, portait plainte au juge de 

paix contre son mari, qu'elle accusait d'avoir, à deux re-

prises différentes, essayé de l'empoisonner, Elle déposait 

on môme temps les morceaux d'une brioche qui lui avait 

élé donnée par sou mari et dont, heureusement pour elle, 
elle s'était abstenue de manger. 

âge ues relations munies avec une nue va^'' " y
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Bry père, relations qui auraient continué depuis, 

-être faut-il chercher là l'explication de sa détestai 

ministère public reconnaît qu'il' ne peut rien état 

certain sur ce point. 

MM. Dumège et Bonnet, docteurs-médecins 

sent à l'audience les conclusions de. leur rapport 
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Bry une condamnation à quinze années de 
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substitut, a soutenu avec force la préven 

'"fuyant la police correctionnelle, sous prévention 
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 prétendu que le cas soumis à l'appréciation 

^Tribunal tombait sous l'application des dispositions 

•triées des articles 224 et 225 du Code pénal, et il a 
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';, on terminant une répression sévère, 

a combattu d 'a-Jl< Ttiorel .eblond, avocat de M. X., 
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 prévention; puis venant à la thèse de. droit pré-
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 l'organe du ministère public, il a plaidé que les 
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1 des agents de la force publique, mais bieri des agents 

f l'autorité; que telle était la doctrine des auteurs invo-

* fa Sans doute des agents de la force publique sont né-

tgsairement des agents de l'autorité, mais là réciproque 

!?estpas vraie. Il faut entendre particulièrement par 
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 Xuts de la force publique, les agents chargés de l'exé-
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 fondements de justice, et requis 
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 - les fonctionnaires publics investis d'un pouvoir spé-

T »\ '• tels s°t )t les gendarmes, les gardes-champêtres, les 

Dnarfelis de police, les reçoi s, etc. Maintenir l'ordre au 

(Mans, défendre les frontières et les intérêts du pays ao 

dehors, te"*
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 mission de l'armée, noble mission, glo-

reiisement remplie par elle. Ce n'est qu'exceptionïielle-

nient qu'elle vient prêter main- forte aux magistrats pour-

Snîfânt l'exécution de la loi et des mandements de justice, 

et ce n'est que dans ces circonstances exceptionnelles que 

les militaires sont investis du caractère d'agents' de la for-

ce publique: hors de là, ils ne soUt qu'agents de l'autorité. 

,\ plus forte raison doit-on le décider ainsi quand il s'agit 

d'un service d'administration intérieure, comme celui 

concernant les fournitures de bois, de viande ou autres 

semblables, destinées aux besoins d'un régiment qui s'ap-

provisionne comme le ferait un simple particulier. 

Mais est-ce à dire que la justice soit désarmée, alors 

que des militaires sont injuriés et diffamés pendant l'exé-

cution des ordres qu'ils ont reçus? Non, car les articles 16 

et 19 de la loi du 17 mai 1819 répriment les délits de 

celle nature commis envers des agents de l'autorité pu-

blique. Toutefois ici les invectives proférées ne présen-

tent aucun des caractères constitutifs de la diffamation et 

de l'injure punies par la loi précitée, et sont purement el 

simplement du ressort du Tribunal de simple police. Le 

Tribunal, s'il reconnaît le sieur X... coupable, devra donc 
se déclarer incompétent. 

te système du défenseur a élé repoussé par le juge-
ment suivant : 

« LeTribuual, 
i £n la forme : 

s militaires doivent être réputés agents dé-
positaires de la force publique toutes les fois qu'ils sont de 
service ; 

« Attendu qu'il n'y a nulle distinction à l'aire entré les ac-
tes de service ayant pour objet de prêter maih-forte à l'auto-
rité, et ceux qui sont commandés par les supérieur* hiérar-
chiques pour la défense du territoire et de l'ordre public ou 
■t subsistance des troupes; 

" Au fond : 

« Attendu, en fait, que le 17 février 1853, l'adjudant sous-
«cier Hyenne commandait un détachement composé de trois 
brigadiers et de plusieurs chasseurs, chargés d'un service in-
cessant la subsistance du régiment; 

" Que par conséquent les outrages adressés aux militaires 
■ l au commandant du détachement rentrent dans la définition 
«Menue aux articles 224 et 225 du Code pénal ; 

« Que ledit jour, 17 février dernier, X... a commis le délit 
0

outrages ci-dessus spécifié î
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its articles 224, 225 et 463 du Code pénal ; 
amiie X... à 25 francs d'amende et aux dépens. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

M- Durand (de Romorantin), magistrat directeur, 

EXPROPRIATION POUR LA RUE DE RIVOLI. 
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 ''année suivante seulfl-

eregatiou prit possession du magnifique 

couvent dont on voit aujourd'hui les restes. Il entourait 

église dt! I Oratoire avec laquelle il communiquait. C'est 
la que Malebrani he écrivit son livre de la Recherche de la 

vente; c est dans la bibholhôque des Pères de l'Oratoire 

que 30,000 volumes furent réunis avec les manuscrits 
hébreux, grecs, orientaux les plus précieux. 

Enfin, l'église ( t le couvent de l'Oratoire devinrent, en 

1792, le lteu des assemblées du district. En l'an III, la 

Société libre des Sciences el des Arts s'y réunissait. La 

Société des Belles-Lettres et l'Athénée y tinrent aussi 

leurs séances. L'église fut définitivement remise aux pro-

testants du culte de Genève, qui l'occupent encore au-
jourd'hui. 

La Caisse d'amortissement et des dépôts et consigna-

tions était établie dans les constructions qui formaient le 
couvent. 

On sait que la rue du Coq-Saint-Honoré sépare cet 

édifice en démolition de l'ensembledes maisons dont nous 

annonçons l'expiopriation. Cette rue était jadis un cul-

de-sac, et son nom remonte à Jean et Rogier Lecoq, qui 

possédèrent, en 1372, les deux maisons opposées de la 
rue. 

Pendant l'hiver rigoureux de 1783 à 1784, Louis XVI 

ayan.t fait distribuer des secours au peuple de Paris, on 

lui éleva, à l'cxltémilé de la rue du Coq-Saint-Honoré, 

en face le guichet du Louvre, un monument singulier ; 

c'était une pyramide de neige sur laquelle les vers sui-
vanls furent écrils : 

Louis, les indigents que ta bonté protège, 
Ne peuvent l'élever qu'un monument de neige. 
Mais il plaît davantage à ton cœur généreux, 
Que le marbre payé du pain des malheureux. 

Quelques années plus lard, quelques uns de ceux peut-

être qui avaient élevé ce monument allaient insulter aux 

derniers moments de l'infortuné monarque. 

Quant à la rce de la Ribliothèque qui va disparaître 

comme une partie de la rue du Coq, on connaît trop sa 

perpétuelle destination. Elle s'appelait autrefois la rue 

Champ-Fleuri, parce qu'elle avait été prise sur les jardins 

du Louvre. Mais elle était destinée aux maisons les plus 
mal famées. 

C'esl seulement en 1801, quand on décida que la bi-

bliothèque serait transportée au Louvre, qu'elle prit le 
nom de rue de la Ribliothèque. 

Les terrains dont on vient de lire l'historique sont cou-

verts de vingt grandes propriétés. Il est bien entendu que 

dans ce nombre on ne comprend pas la Caisse des dépôts 

et consignations, qui occupait à elle seule une moitié de 

remplacement nécessaire à l'achèvement de la rue de Ri-

voli. Datis ces propriétés, cinquante -huit locataires, tous 

munis de baux réguliers, exerçaient leur commerce ou 

leur industrie. Ils réclamaient des indemnités, soit à raison 

des pertes matérielles que le déplacement leur imposait, 

soit à raison des difficultés qu'ils deva
:
ent rencontrer pour 

trouver, dans une position convenable, les mêmes condi 

lions de location et les mêmes facilités d'industrie. 

Les propriétaires demandaient une indemnité calculée 

sur la valeur foncière et les revenus de leurs immeubles 

Les opérations du jury ont commencé la semaine der-

nière el se sont terminées aujourd'hui. M . Durand (de Ro-

morantin), juge au Tribunal de première instance de la 

Seine, était chargé de diriger les débats. 

La ville de Paris a été représentée et défendue par M
e 

Chaix-d'Est-Ange, avocat, et M" Picard, avoué. 

Le jury a entendu dans l'intérêt des expropriés : M 

Liouville, Gauneval, Cliambry, Dupuieh, Joumaid, Tour-

seiller, Bertrand-Taillet, Allou, Marsaux, Cochin, Caial, 

Do rrielix, Nicolet, Guyard, Houssaye, Fauvel, Péronne 

Pinchon, Cadillan, Desfossés, Da, Hennequin, Baume, 
Vautrin et Dutard. 

L'indemnité la plus considérable sur laquelle le jury ait 

eu à statuer dans le cours de sa session était celle récla-

mée pour l'expropriation totale de l'immeuble appartenant 

à MM. Gustave et Alphonse Giroux. Celte propriété com-

prend les n°
9

3 de la rue du Coq-Saint-Honoré, 1 et 3 de 

la place de l'Oratoire, 2 et 4 de la rue de la Bibliothèque 

La ville offrait une somme de 900,000 fr., et cetle offre 

était vivement repouSsée. On demandait 1,402,000 fr.; le 

jury a accordé une somme de 1,090,000 fr. Cette ifiderii 

ni té se partage entre les propriétaires dans une proportion 

que le jury a déterminée de la manière suivante : 500,000 

fr. à M. Gustave Giroux, et les 590,00 fr. formant le com-

plément de l'indemnité à son frère. Dans ce prix n'est 

pas comprise l'indemnité accordée au fonds de commerce 

de la, maison Giroux. On demandait pour elle 390,000 fr.; 

la ville en offrait 60,000 francs. L'indemnité a élé fixée à 

150,000 francs. 

En résumé, pour les immeubles expropriés situés dans 

le périmètre que nous avons indiqué, et sans y compren-

dre la Caisse des dépôts et consignations, les offres de la 

ville de Paris faites, tant aux propriétaires qu'aux locatai-

res, s'élevaient au total à 2,799,642 fr. 50 c. 

Les demandes formées par les expropriés, lant proprié-

taires que locataires, s'élevaient à 5,985,778 fr. 58 c. 

Les indemnités allouées par le jury aux propriétaires 

et aux locataires expropriés se sont' élevées au total à 

4,207,380 fr. 

Les opérations du jury d'expropriation doivent recom-

mencer aujourd'hui même pour plusieurs parties de ter-

rains nécessaires à l'élargissement delà rue Saint-Denis. 

Cette voie, à son point de départ, était jadis trop étroite 

pour la circulation ; aujourd'hui elle est tout à l'ail insuffi-

s mte par suite du mouvement considérable que la rue de 

Rivoli produit dans celte partie. 

, devenu la propriété de la du-

8» lut acheté, en 1620, par le cardinal de 

uvel acquéreur posait, le 22 septembre 
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Nous avons eu à parler souvent de la loge de M. 

Gallois au Cirque-Olympique. M. Gallois, ancien directeur 

de ce théâtre, s'est réservé, comme chacun sait, pour 

consoler sa retraite, une loge de quatre places dont la 

concession personnelle et gratuite devuil durer tant qu'au-

rait lieu l'exploitation par la société. Depuis 1846, les 

directeurs se sont succédé : M. Mirecourt, M. Mcyer, 

M Billion ont tenu tour à tour le sceptre olympique; ils 

ont passé, el M. Gallois, dans sa loge, les a vus régner et 

tomber tour à tour; mais s'il leur a survécu, ce n'est pas 

sans combattre. M. Billion a disputé à M. Gallois la pos-

session de sa loge, el il a fallu jugement et arrêt pour 

maintenir l'heureux concessionnaire. 

Mais les directeurs n'ont pas seuls changé, et l'immeu-

ble lui-même a vu se succéder de nouveaux propriétaires; 

et M. Gallois, vainqueur des premiers, a succombé devant 

les efforts de ceux-ci. 

Aujourd'hui, M. Dejean et )\"" la marquise des Portes, 

adjudicataires de l'immeuble efi'cclé au ihéàlre, contestent 

l'existence du droit de M. Gallois, et opposent qu'uucune 

clause de l'enchère n'a imposé cette charge aux adjudica-

taires. 

En conséquence, la 2* chambre du Tribunal, présidée 

par M. d'Hcrbelot, a ordonné l'expulsion de M. gallois cl 

l'a condamné aux dépens. 

ptBîdantB, M' Cannerai pour M. Gallois, M'Dejouy pour 

M. Billion, M* Dulard pour M. Dejean, et M* Limet pour la 
marquise des Portes. 

—Voici le troisième procès en adultère dont nous avons 

à rendre compte dans l'espace de dix jours. 

Dans le premier procès, la coupable épouse était con-

damnée sur un aveu échappé à sa bouche, au premier 

moment de la surprise; la seconde femme a été coudant 

née sur procès-verbal de flagrant délit; celle îrâjuite, 

aujourd'hui, devant le Tribunal a, contre elle, une corres-
pondance des plus significatives. 

La prévenue est une jeune et jolie fleuriste dont la spé 

cialité est la fabrication des couronnes de fleurs d'oran-

ger; étrange hasard qui a voulu que la même main qui a 

écrit les lettres que nous allons donner (en en retranchant, 

toutefois, des lignes impossibles à reproduire), co ifée-

tionnât des couronnes pour les blanches vierges de la 
communion ou de l'hyménée. 

L'époux outragé a dénoncé plusieurs complices, sans 

pouvoir au juste en indiquer le nombre: inforluné! Q l 'on 

n'aille pas induire de là que la belle fleuriste accepta le 

premier venu ; non, elle sacrifiait tous les premiers venus 
au dernier venu. 

Or, ce dernier venu, signalé par le mari, et qui, en l'ab-

sence d'un procès-verbal ou de lettres émanées de sa 

main, n'a pu être traduit pour complicité d'adultère, ce 

dernier venu est un professeur de phrénologie dont les 
affiches couvrent les murs de Paris. 

La jolie fleuriste avait quitté son mari et était allée oc-

cuper un appartement situé dans la maison habitée par le 

professeur de phrénologie et au même étage ; leurs portes 
se touchaient, 

Or, un jour, le mari se présenta subitement chez sa 

femme, assisté d'un commissaire de police ; elle était seu-

le, mais on trouva chez elle divers objets qui ne sont nul-

lement à l'usage des dames, tels qu'une pipe, récemment 

fumée et chaude encore, un tire-bottes, un buste et un livre 

relatifs à l'étude de la phrénologie, enfin diverses let-
tres. 

Une perquisition faite au domicile d'un des individus 

signalés comme complices, et qui depuis est décédé, a 

amené la découverte de lettres écrites par la jolie fleuris-

te ; lettres assez incorrectes, mais qui accusent de la part 

de leur auteur des fautes plus graves que les fautes d'or-

thographe qu'elles contiennent. Voici une de ces lettres : 

Cher petit ange, 
Je profite de l'ocasions que l'on n'était chez ta concierge 

pour te témoigné mais profond respect et sentimant d'amitié 
que j'ai prouve pour toi cher petit âmour. 

Je vais encor tennuyé en te demandant quelle que chôsse 
mais je te connait asséz aimaible pour ne pas refusé ta petite 
cher amie qui tu le sait a une foulle d'amitié pour toi; revenons 
a ce que je voulait te prier si toute foie tu faisait renoonie 
d'un petit pot de pommade je nant n'ait plus du tout ne te 
fâche pas si je te demande cette générosité je sait bien qu'il 
n'ant manque pas chez toi et si tu voulaits encor maporié un 
tout petit pots de gré avec un couvercle de gré c'est pour tnai-
tre la demis livre de tabac que j'ai donné à ma mère tu nous 
aporterai cela quand tu ténnuira de me voir vient quand tu 
voudra maisie vouderai bien t'embrassé quand tu liras mon 
grifonnage. Ecoute Arsène il y a des baisé sur la lettre prant 
iuiscesl pour toi et mon petit tu sait je nose te dire le mol 
mais tu dévinc nés pas ce que j'aime tant bécoté. 

Adieu mon ange chéri. 

Arsène envoya-t-il les deux pots demandés au nom de 

l'amour : celui de pommade et celui à tabac? Rien dans la 

correspondance ne constate cetle générosité de sa part 

(c'est le mot employé dans la demande de ces objets) ; 

aiais il est probable qu'il se sera exécuté, car dans le bou-

quet de fête que voici, chef-d'œuvre de candeur et de 

naïve tendresse, la sensible fleuriste envoie à celui qu'elle 

aime son petit cadeau, cadeau bien minime au point de 

vue intrinsèque, mais d'un prix inestimable au point de 
vue du sentiment 

Mon cher amie, 

Je ne peut pas de vive voie te soitté. .ta féte et ne pouvant 
toffrire un bouquet mais il est en pensées et du font de mon 
cœur je te mait une pensée tu mexcusera du peut mais cest 
tous ce que la lettre peut contenir je te soitte en même tant 
une meulieur sainté afin que tu vienne à Paris pour arosée le 
bouquet. Je, t'of're cette pensées tu trouvaira petaitre que cest 
trops senlimentals mais une autre fleurs ne peut se tiiaître 
dans une lettre ainsi donc ne prend pas d'atensions si c'est 
une pensées. * umm 

La belle fleuriste est-elle heureuse au rhoins? Hélas ! 

pas toujours ; celui qu'elle aime préfère souvent, il parait, 

aller au calé que de lui tenir compagnie. Il est, vrai que 

ce n'est pas celui auquel elle envoie une pensée pour sa 

fête, car la lettre suivante, dans laquelle l'amant déptore 

sa conduite, est signée des initiales L. D., ce qui ne Se 

rapproche pas le moins du monde du nom de celui à qui 

était adressée la lettre précédente : 

Paris, le 30 février, à minuit, 

Ma chère el bonne amie, 

Je t'écris ces quelques lignes pour te dire combien je suis 
triste et combien je regrette de t'avoir laisser seule hier soir; je 
viens à mon tour te promettre que cela n'aura plus lieu à l'a-
venir. 

A l'heure qu'il est, tiens, je donnerais tout ce que je possède 
pourt'embrasser et te dire ce que je pense en un mot pour me fai-
re pardonner car je sais surtout depuis que j'ai bien réfléchi aux 
quelque paroles que tu m'a dites sans auiinosité avant de par-
tir; enfin je connais ta belle AME et ton COEUR c'est cela qui me 
console, car je suis sûr que quand tu liras ces quelques lignes 
tu me pardonnera et quand je voudrais aller comme aujour-; 
d'bui au café tu n'auras qu'à me dire n/m je t'emprie ne me 
laisse pas setile... 

Je fini ma chère et NOBLE amie, en t'embrassant comme je 
t'aime c'est à dire de tout cœur ! ! 

A toi pour la vie, 
L. D.... 

Nous bornons ici nos citations; c'est plus qu'il n'en fal-
lait pour établir le délit, 

Cependant l'adultère épouse n'a pas vu dans tout cela 

de preuves, elle a tout expliqué à sa manière. •< La pipe 

trouvée chez moi, a-t- elle dit, c'est un commissionnaire 

en fleurs qui l'a oubliée; le tire-bottes a été oublié par le 

locataire qui m'a précédé; le buste et l'ouvrage relatif à la 

phrénologie étaient à la maison parce que mon voisin 

m'apprenait l'élude des bosses à la tête.» — Mais, et vos 

lettres, lui demande-t-on, comment les expliquez -vous?— 

Celle à Arsènp, dit-elle, je l'ai écrite pour que mon mari la 

trouve et se sépare de moi ; la lettre de fête a été écrite à 

une dame dî mes amies qui est aujourd'hui au Brésil. 

— Mais il en est une autre, lui dit-on encore i aans celle-

ci, vous racontez votre première infidélité, vous dites que 

vous avez fait des traits à votre mari. — Ah ! celle là, ré-

pond la fleuriste, qui a réponse à tout, c'esl au papier que 

je l'écrivais, puisque je dis en tôle : « Je vais l'ouvrir mo.n 

cœur, à toi qui entends tout et ne dis rjen. »< Le papier ne 

dit rien. . 

Ajoulons qu'il n'entend pas davantage, et qu'avant la 

phrase citée, il y
 a

-
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 ami ! Or, il est plus (pie 

probable que, nonobslani l'orthographe donnée à l'excla-

mation : Oh! l'auteur de la lettre ne a'adi-psse pas au pa-
pier, 

Enfin, un concierge confirme les graves présomptions 

élevées contre ia prévenue. « Calomnie! dit-elle, ca-
lomnie! » 

Le Tribunal la condamne à trois mois de prison ; mais 

elle a eu tant de mois de bonheur ! et puis, fleuriste, elle 

doit savoir qu'il n'y a pas de roses sans épines ! 

— Il y a six mois, par pas mal de degrés de longitude 

el autant de latitude, le matelot Fournier se promenait sur 

i son gaillard d'arrière, luniant cette fameuse pipe que tout 

marin doit fumer quand il ne chique pas. Sou capitaine l'a-

vise el lui demande pourquoi sa boutonnière est veuve 

d'un certain ruban rotige qu'il y remarque d'habitude. 

« Capitaine, répond le matelot Fournier, c'est le grain 

d'avaut-hier qui me l'a emporté, cl, connue je n'en ai pas 

d.; rechange, ma boutonnière attendra que nous débar-

quions. — Non pas, en met' on doit lotit partager. » Et 

le capilaine, coupant sou ruban en deux, lui en donna la 

moitié- -

Cette anecdote transatlantique, cVst Fournier qui la ra-
conte aujourd'hui devant le Tribunal e u iccti. tun l, on ré-

ponse à une prévention qui lui reproche d'avoir porté le 

ruban de la Létrion- l'Honneur sans en avoir le droit. 

d roi l repon « Sun-; en avoir tu 

ancien garde mobile, 111) blessé de juir 

mandant qui lui-même m'a attaché l< 

il faut SToIr reçu 

e-t-ce (pie M. 

tins écrit , le 1" 

Fournie!, je suis un 

, et c'est mon cotn-

rcibàn sur ia poi-
trine, devant tous it es camarades ! 

M. le président : Cela ne suffit pas, 
le brevet. 

Fournier : Le brevet, 011 me le doit ; 

Cttarr&s, le ministre de lu guerre, ue m'a 

décembre 1848, (pie j'étais nommé chevalier S qu'on al-
lait tn'envoyer le brevet ! 

M, le substitut : En décembre 1848, on ignorait les 

antécédents judiciaires du prévenu; quand on les a con-

nus, la nomination est devenue impossible ; la lettre d'avis 

(iu 1" décembre n'a donc pu avoir de suite. 

Fournier : Dans la mobile et dans la marine, c'esl bien 
connu que je suis chevalier. 

M. le substitut : Déjà une affaire parfaitement i Icnlique 

a été soumise an Tribunal, et sur nos conclurions il y a 

eu condamnation ; nous soin nés obligé de prendre au-

jo.rd'liui les mêmes réquisitions, en ajoutant cependant 

qu'il y a dans la cause des atténuations qui peuvent mé-
riter l'indulgence du Tribunal. 

Fournie.' a été condamné à un mois de prison. 

— La iènrne d'un pépiniériste de Vitry-sur-Séine, la 

dame Perieux, revenait hier de Paris, vers onze heures du 

matin, conduisant, elle môme le léger char-à-bancs qui sert 

au transport habituel des produits de la pépinière au mar-

ché aux fleurs, et ayant pour compagne une de ses amies, 

la veuve Denise Gillard, maîtresse couturière. 

Elles avaient ainsi traversé Paris et dépassé la barrière 

de Fontainebleau, lorsque, parvenues au lieu dit le Châ-

teati-des-Reiitiers, où s'embranche sur ia grande route du 

midi le chemin stralétique conduisant au fort de Bicêtre, 

le cheval, Jui sans doute avait tourné trop court, prit le 

galop, heurta un amas de pierres et s'abattit en renver-
sant la voilure. 

Dans cette chute, si prompte que plusieurs personnes 

témoins de l'événement ne purent rien tenter pour l'éviter, 

les deux malheureuses jeunes femmes furent non-seule-

ment précipitées hors de la voiture, mais celle-ci retomba 
violemment sur elles en les écrasant de son poids. 

Lorsqu'après de pénibles efforts on parvint à relever la 

voiture, toutes deux avaient perdu connaissance, el le doc-

teur Morel, que l'on s'empressa d'appeler, jugea leur état 

tellement grave, celui de la dame Périeux surtout, qu'il 

s'opposa à ce que l'on essayât de Jes porter à leur do-
micile. 

Dans la soirée, la dame Périeux, qui avait éprouvé une 

fracture de la base du crâne et, en outre, une congestion 

pulmonaire résultant de la pression de la roue sur sa poi-

trine, expira sans avoir repris connaissance. La veuve 

Roussel, chez laquelle le docteur a constaté une forte 

contusion de la voûte crânienne et ébranlement général, 

paraît cependant devoir survivre à cet affreux accident. ' 

— Le sieur Hanaut, rentier à Saint-Matir, se promenait 

hier sur les bords d'une île dite de M. Pivert, qui dépend 

de la commune de Joinville, lorsqu'il aperçut une femme, 

déjà avancée en âge, qui, après être montée sur la berge 

du côté opposé, se précipita tout à coup dans la Marne. 

Sans perdre un instant, le sieur Hanaut se jeta à l'eau, ' 

et, en quelques brasses vigoureusement poussées, il par-

vint à l'endroit où cette femme venait de disparaître et 

ayant immédiatement plongé, il fut assez heureux pour la 

saisir par ses vêtements., et avec l'aide d'un ouvrier de la 

manufacture Christofle, de la rue de Bondi, il parvint à la 

ramener saine et sauve sur le terre-plein do l'île. 

Cette pauvre femme est âgée de soixante-sept ans. 

Questionnée par le maire sur dos motifs de sa funeste ré-

solution, elle a déclaré que, réduite à un profond dénûment 

et so trouvant hors d'état de payer le terme du loyer de 

six mois du logement qu'elle occupa à Joinville, quoique le 

chiffre ne s'en élève qu'à 72 francs, elle avait voulu échap-

pe à la misère par Ja mort. Tous les soins compatibles 

avec sa triste position lui ont été immédiatement prod*-

r'"a ~ —iifii — j — ■ -• 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 22 
avril des débats de l'affaire engagée

 enlre mu Ta
|
bot et 

deVilledouil. M. de Villedeuii écrit à plusieurs journaux 

pour se plaindre que, dans les comptes-rendus publiés, 

la plaidoirie de son avocat n'a été oubliée que par extraits 

Nous nous bornerons à répondre que le reproche est 

adresse a tort à la Gazette des Tribunaux, qui a repro-

duit complètement le plaidoyer de M" Léon Duval 

DÉPARTEMENTS. 

j A LLIER. —- La femme Legland, dont le mari a porté sa 

tête sur l'échafaud pour crime de parricide, a comparu 

devant la Cour d'assises de l'Allier comme complice de ce 

dernier. Les témoins ont tous été entendus; mais une in-

disposition subite de M. Maudot, conseiller à la Cour im-

périale de Riom, présidant la Cour d'assises, a fait ren-
voyer celte affairo à une autre session. 

ÉTRANGER. 

E SPAGNE (Madrid), 22 avril. — Un crime atroce vient 
d'ôtro commis dans notre capitale. 

La jeune femme d'un journalier venait de se retirer au-

près de sa mère avec ses cinq enfants en bas âge, issus 

de son mariage, afin do se mettre elle-même et ses enfants 

à l'abri dos sévices auxquels tous étaient continuellement 
en butte de la part du chef de la famille. 

Samedi dernier, dans la matinée, cet individu, quoique 
sa femme lui eût interdit de venir la vuir, se présenta chez 

elle sous prétexte d'embrasser ses enfants ; il causa long-
temps avec ces derniers, puis il s'en alla. 

Aussitôt après, toute la famille et une amie des deux 

femmes se mirent à table. Dès que les tait personnes eu-

rent avalé quelques cuillerées de poiage, toutes ressenti-

rent de violentes douleurs d'entrailles ; le teint des enfanta 

surtout devint livide. Dos soupçons se perlèrent sur le 

journalier; ou interrogea les enfanls,lesquels dirent qu 'en 
badinant avec oux, leur père avait laissé tomber nu papier 

dans le pot-au-feu qui cuisail dans la cheminée. On exa-

mina la marmite et l'on y trouva au fond, caché sous le 

reste du potage, un papier contenant de l'ursenic blanc en 
poudre. 

Le commissairo de polico fut appelé. 11 arriva, .leeoin-

pagnéd'uQ médecin, et, grâce aux soins donnés par celui-
ci aux malades, lotis ont recouvré la sanié. 

Le coupable est sous la niant do la justice. 

(Tribuno.) 
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3 0|0 j. "22 juin 80 40 
4 1(2 0|0 ISbi 103 M) 
4 \\i 0(0 j. 22 mars. 
4, 0(0 j. 22 mars — — 
Act.... de la Banque. 
Crédit foncier 

, Société gén. mobil.. 937 80 
FONbS ÉTHANGKRS. 

5 0\0 belge 1810 101 — 
Naples (C. Rotsch.).. — — | 
Emp. Piémont 18Î50. 98 75 | 
Piémont anglais — — | 
Rome, 5 0pJ j. déc. 100 — I 
Emprunt romain.... 100 — j 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 
Dito.Emp. flBmffl... 
Dito, Emp. 50 mill.. 1302 50 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 135 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canul de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. . — — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 735 — 
Docks-Napoléon .... 276 75 

A TERME. 
1" 1 Plus | Plus 

Cours . haut. bas. 
Dern 
cours 

3 0|0 I 80 10 80 50 80 35 80 40 
4 1[2 0(0 1832 I 103 40 103 50 103 40 103 50 
Emoruut du Piémont (1849) . | 1 1 1 

CHIMKXtffi DE ¥EIl OOTJÊ3 AU ÏARÇÎ3ET. 

Saint-Germain 
Paris k Orléans. 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàlc. . . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditcrr.. 
Ouest 
ParisàCaeuetCherb 

.«si •.iv.ir.vrpa.TH^ai'^.utfa.. 

■I M 0 -
IWi 73 
113! 5(1 
513 73 
373 75 
913 -
880 -
930 — 
817 50 

Dijon à Besançon. . . . 
Midi 

Mon'ereuu à Troves. 
Dieppe et Fécamp. . . 
Paris à Sceaux 
BlesniectS-D.uGrny. 
Versailles (r. g.). . . . 
Bordeaux à la Teste. 
Charleroy 

782 50 i Ouest de la Suisse. . 
033 — | Grand'Combe 

892 : 0 
032 50 
440 -
378 75 
207 30 

367 
3t0 

30 

La direction générale de la Loterie toulousaine, rue Saint-
Rome, 44, à Toulouse, donne avis que l'émission des Douze 
cent mille billets louche à sa fin. L'on doit donc se hâter de 
lui adresser les demandes franco et accompagnées du montent. 
Ajouter 50 c. pour recevoir franco, à domicile, la liste offi-
cielle des numéros gagnants. Lot principal : 100,000 fr. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bàlon. 

— ODÉO.N. — M. Laferrière, qu'un engagement à l'étranger 

allait forcer de quitter le rôle de Georges dans l'Honneur et 
l'Argent, a pu ajourner son départ, et il continue de partager, 
tous les soirs, avec M. Tisse .-an t et les artistes do ce théâtre, 
les bravos enthousiastes qui accueillent l'œuvre de M. Pou-
sur J. 

— La représentation extraordinaire au bénéfice de l'Œuvre 
des secours à domicile aura lieu aujourd'hui jeud

;
, 28avr,l, 

au théâtre de l'Opéra-Coinique. 

Le programme se compose : t» de deux actes delà Camara-
derie, M"" Volnys jouera pour cette fois seulement le rôle de 
Césarine ; les autres rôles seront remplis par MM. S.iui-on, 
Maillard, Got, Monrose; M"-» Favard, Fix, et les autres artis-
tes de la Comédie-Française; 2° de la première représentation 
de la Lettre au bon Dieu, opéra en deux actes, de MM. Scribe et 
Duprez, joué par M"' Caroline Duprez, Sainte-Foy, Jourdan, 
Ricquier et M** Meyer; 3° de la première représentai ion de 
l'Ombre d'Argentine, opéra en un aclc, paroles de feu Bayard 
et de M. de Courcy, musique de M. de Monifort. Un intermède 
de danse par M"" Guy Stéphan et M. Massot. 

— Samedi 30, au Gymnase-Dramatique, représentation ex-
traordinaire au bénéfice de M. Villars. Le spectacle se compo-
sera des deux pièces dont l'une a fait courir tout Paris pen-
dant plus de trois mois, et dont l'autre se joue chaque soir 
devant mille écus de recettes: Un Fils de famille, et Phili-
berte! Les rôles principaux étant joués par les mêmes acteurs, 
il y avait une presque impossibilité à donner les deux pièces 
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tirent toujours la foule. Aujourd'hui icudi il**™* soi,,' ,,
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représe ... ,' ■ ■* 
— La Fête du 1" Mai, organisée „ „. \| u ' Ui '. 

public d'élite du Jardin-d'li.ver lo'plu. brm.lîf 0tt** l. 
saison. Citer déjà les noms aimés de nos sole,, , ^U "Cerl d,. u 
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buriui, Beitini, rabneatore, Verroust frères M. 

et la Société chorale du Conservatoire, sous t?'!?*' "wn-: , 
M. Batiste, c'est prédire d'avance un grand suer'.
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— JARDIN-MARILI.E. — Samedi prochain, 30 • , , 
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— CHÂTEAU DES FLEURS. — La première soirée ,, ■ 
dansante aura lieu le lundi 2 mai. '"usicale
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AVIS IMPORTANT. 
tit'u a <■<,<> riioiiM légales, les Innon-

ctes «la MM. Ici» Ofltlclers uiitiiiNtt»rleIg, 

celle» «le» Administrations publiques 

et atatres concernant les appels de 

fond», le» convocations et avis divers 

MUS actionnaires, ventes «Mobilière* 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotiiètjues 

et 1 isisenients, doivent être adressée», 

«lirectf ment an bureau du journal. 

J.e s»t-i \ «le la liicue a insérer de une 

à trois fols est de 1 fr. KO c, 

«tnatre fols et plus. ... 1 *5 

Ventée immobilières. 

chère, en l'élude de II" CAPËROX, notaire à 
Orléans, le 23 mai 1853, à midi, 

De la IMtOl'RIKTl':: SIESà XKHOTS, si-
tuée communes de Clémont et Brinon, canton 
d'Argent (Cher), à peu de distance de La Motte-
Beuvron, station principale du chemin de fer du 
Centre, et à 2 kilomètres du canal projeté. 

Contenance totale : 240 hectares. 
Cheptel : 5,000 fr. 

Produit annuel net d'impôts : 2,000 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

(Belle chasse et belle pêche.) 
S'adresser : 

(A M. Martial, géomètre, à La Molte-lïeuvron 
Loir-et-Cher) ; 

Et audit M' CAPEBOK, notaire. (510) 

AIMEE DES CRIÉES, 

CLOS DE BRAiNE-MuOTON. 
Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le 11 mai 1853, 
Du CXOtt Wi: Mit A S li M O UTO *' , vigno-

ble contigu au clos Laffitle, sis commune de Pauil-
lac, près Bordeaux, dépendant de la succession 
de M. Isaac Thuret. 

Mise à prix : Un million. 

S'adresser : 
A Paris : 1* A M' ROJB12RT, avoué poursui-

vant, rue du Sentier, 10; 
2° A M e Burdiii, avoué, quai des Grands-Au-

gustins, 11 ; 
3.' A M e Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22 ; 

v Et à Bordeaux, à M. Galos, régisseur de la pro-
priété, rue de la Croix -Blanche, 103. (537) 

mmm ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

BELLE TERRE DU LÎÏET, tSÏÏ* 
l'Orléans (six heures de Paris), composée d'un 
château avec jardins et parc, deux fermes, deux 
locatures, une tuilerie et vastes dépendances de 
diverses natures, le tout d'une contenance de 500 
hectares, dont 239 hectares de bois essence de 
chêne, 

A vendre à l'amiable, en l'étude de IIe CAPE-

HOsX, notaire à Orléans. (588) 

PROPRIÉTÉ DES ïtÉROTS 
Adjudication définitive, même sur une seule en-

OHER . 

DOMAINE DE YIGMES, lïliïl 
Paris, commune de Grelz, près Tournai! (Seine-
et-Marne), à vendre par suite de décès et par ad-
judication, même sur une seule enchère, eu la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 24 mai 
1853, à midi (au lieu du 26 avril, jour primiti-
vement fixé). 

Charmante habitation, vastes communs, parc 
entouré de murs, bois taillis, vergers, vignes 
pièce d'eau, petites rivières, etc. — Contenance 
19 hectares environ. — Produit annuel, de 3,000 
à 4,000 fr. 

Mise à prix : 125,000 fr. 
S'adresser à Paris : A M' •EOZO.ti, notaire, 

boulevard Saint-Martin, 67 ; 

Et à M. Emile Garnot, rue Montmartre, 148.. 

(514) * 

MAISON RDE DE CLÉRY, 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par la ministère de M" RACSUIN,' l'un' 
d'eux, le mardi 10 niai 1853, 

D'une ÏIAÎSOSI sise à Paris, rue de Cléry,100. 
Produit brut actuel • 12,603 fr. 
Produit brut avant 1848 : 15,220 fr. 
Mise à prix : 180,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 
A sr UAlitlK, notaire à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 36 ; 
Et peur visiter la maison, au concierge. 

 (587) 

GRANDE Eï BELLE MAISON 
sise à Paris, rue Richelieu, 27, et rue Fontaine-
Molière, 34, à vendre en la chambre des notaires 
de Paris, le mardi 24 mai 1853, midi, par M* 

l'O'M'IKIt. l'un d'eux. Produit net, 23,000 fr., 
pouvant être porté à 30,000 fr. — Mise k prix : 
400,000 fr. 11 y aura adjudication même sur une 
seule enchère. 

S'adresser audit M* POTIER, rue Richelieu, 
u» 45. (552) * 

pour le paiement. — S'adresser à Orléans, à M 

Jouvellier, quai Cypierre, 4. (10371). 

BACC CAL . ès-let. ès-scienc, 3 k 4 mois; succès prou-
I vésparlOOcandid.etplus reç. parannéedep. 

10 ans. M. LELARGE , le seul préparateur si connu des 
écol. par ses succès, r. des Maç.-Sorbonne, 9, main-
tenant profes' chez M. DUEZ , chefd'inst., r.Payenne, 
9, fait recevoir en quelq. moiset par dédit lesélèv.en 
retard ds leurs étud. AINSI, RIEN A PAVER SANS DIPLÔME 

(10299) 

LE BIGRE, 'JSH CAODTCHODC. 
Manteaux de poche, Talmas de dame, Pa-

letots réversibles genre anglais, tissus en 
pièces sur soie, laine et coton; bretelles, 
coussins, tabliers, ceintures do natation. Dépôt de 
CHAUSSURES AMÉRICAINES, r. St-Honoré. 

(10368) 

ROB Laffecteur, sirop végétal dépuratif ~"" 

rueHiobor,li ,5oh«C3ï5*5 
(10305, ' ■ 

YOITDRES DE PLACE. 
MM. les porteurs d'actions de la société de voi-

tures de place dites le» Désirées sont préve-
nus qu'une assemblée générale extraordinaire 
aura lieu au siège de la société, rue des Acacias, 
52, à Montmartre, le jeudi 12 mai à deux heures 
précises. 

Aux termes de l'article 15 des statuts, pour 
faire partie des assemblées générales, il faut être 
propriétaire de vingt actions au moins, déposées 
au siège social huit jours avant celui de la réu-
nion. (10397) 

ERRATOM, 
Dans l'annonce du Magasin de nouveau-

tés du <UR4rV0 CO .\UÉ, qui a paru le 10 
avril dernier, il faut lire à l'article Cbemlscs 

Chemises madapolam fort gros plis, à 1 fr. 60 c, 
au lieu de 1 fr. 50 c. 

Â
VPKnDI1 à l'am i able, terre de Yillemorant 
VLilifuti canton de Neuvy-s. -Beuvron (Loir 

et-Cher), 900 hectares. Produit net, 900 fr. Facilités 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
ou accidentelle, complètement détruite parle traite-
ment de M'^Cachapelle, maitresse sage-femme, pro-
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
de 3 à 5 h.,ruedu Monlhabor, 27, prèsles Tuileries. 

(10289) 

ORFEVRERIE C1IR1ST0FLE 
argentée et dorée par les procédés éUctro-chirmqu 

■ÎSESL* THOMAS, j** 

W>* 18, S, fa* 
près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENîT 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. Cu. CHUJSTOFLE »t C" 

HYGIENE DES CHEVËÏÏ7 
«J l.unw mer nucc ICO ycuiUUlCS lanilttUHes lie lalçïe ' 
calme la démangeaison du cuir cherelu,en guérit l'irritatioa-
arrête la chute dea cbereux', en préxient le blanchiment ' 

Dépôt dans chaque Tille. PTUE du flacon, 3 f.; les 6 11 15/ 

CheiJ.P.LAROZe.ph.r.K'Te-dcs-I'elitt-Clum^i^^uJ' 
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Pour Pensions, Séminaires et Hospices. 

(10321] 

LOTERIE TOULOUSAINE 1 FRANC 

LE BILLET. 
I

s
ar mue délibération prise dans la séance du 11 février 18&3

9
 et approuvée par M, le préfet de la Mante-Garonne) 

le conseil municipal de Toulouse A 1HRÎ: VO€AiiIj£JMJEJ%rT FIXÉ 

LA CLOTURE AU 31 MAI 1853. LE TIRAGE AU 3 JUILLET 1853. 
S'adresser, pour avoir des Billets, à TOULOUSE, rue Saint-Rome, 44. — A PARIS, boulevard Poissonnière, 30, hôtel Beau-Séjour, ci-devant boulevard des Italiens, 12, et chez les dépositaires des principales villes de France. (10330) 

iLii paoUcution légale des Acte» de <si,»cléto est obligatoire, pour l'année 185», dans la ii \*I2TTi: OKH TRIBUNAUX, H3 DROIT et le JOURKAIi «K.\ÉRAL> D'AKUCUlît*. 

tf , j.s»>a arïoMilére». 

VENÎfcSrAhAOTOiari DE JUSTICE 

Biic il" fertbo'w. 'J '3 -
Lu «S avril. 

Conr-Utantcn «rande quantilide 
marelianai.es Ue quil«»rlle««.(M>*9 

Hue Popincourl, H. 
Lc2i avril. 

Consistant en loinbercaux, che-
vaux, pavés., bureaux, etc. (Mi; 

Eu l'hôlet des Commissaii'es-I'ri-
scurs, rue Rffssini, 

Le 'J8 avril. 
Consistant eu barreaux, comp-

toirs, pupitre, presse, etc. (594; 

Le 29 avril. 
Consistant eu commode, seeré-

Uit'e, bulfet, table, cbaises,elc .(590) 

ERRATUM, 

a date du deux mars mil Luit 

iiauaBte-irni», numéro tus, 
• „„: « Altu-ic-Sleplianic 

Marie-Sopliraiiic DHAC-

À i 
cent i 

Au lieu ne 
DltAUVlLLE» 

lAit l : 
VILLE. 

Suivant acte sous »f«»iurei P . 
Vies tait double à Pans le dix-neul 
avril mil Uuit cent utnquanle-lrot», 

"''.MM.' Jacques-Jules PEHttlX, »f-
chaud de «anwuea, deinsiranl à 
Tarie, rue Saint-Martin, rrl, el 
l'raiieuis-Adiii-ii l'ERlUM, isa>'

: 
cltaiiU de »a»»auea. denicuiaal a 
Pari*, rue des Janes-Consuls put 
(WUlé sous la raison sociale, i'fett-
JUN (rèrtt, el pour cinq ans, a par-
tir (lu vin»! dmlil mois, une MMSièW 
i" nom colleattf pour le couimerce 
rte, sauwsues. Cluique associe aara 

. iiaTaisirer la »oei4Jâ, mai* »:M 
l OUJ IM'.VU servir ijue IHIIII - les be-
îoiia delà tueielé. L'apport de ah, -
q.Vo aSfdclS a .élé M i deux imite 

['oui' cxlrail ■■ 
J. Pi: u m.i, A. PcattiJi. je.699) 

D'au acte pa*sé 4) \a»il M" Joien 
cl tut, collègue, notaires à Paris, le 

vingt-trois avril mil huit cent cin-
quaiile-lrois, enregistré, 

Entre M. Jean-Jaeu,ucs MADKLKl-
NE, commis négociant, demeurant 
à Paris, rue de la Perle, il, 

El M Pierre-Ernest GUIUNE.com-
mis négociant, demeurant à Paris, 
rue du Sentier, 5, 

Il a élé extrait ce qui suil : 
Arlieie i". il est tonné entre M. 

Madeleine et .M. liuigne une société 
en nom colleelif, ayant pourobjel 
le commerce de la commission, lanl 
en France qu'à l'étranger, pour 
tous articles de sellerie et carros-
serie. 

Article 2. La durée sera de huit 
années, à compter du premier mai 
prochain. 

■Article 3. Son siège est à Paris; il 
y est établi susdite rue de la Perle, 
14. 

Article 4. La raison et la signature 
sociales sont J. MADELEINE et GUI-
GNE jeune. , , 

Article 5. La société sera- gerce el 
administrée par les deux associés; 
chacun d'eux a la signature sociale, 
mais ils ne peuvent en l'aire usage 
que pour les affaires de la soeiélé. 

Ht ne peuvent tirer ou accepter 
de traites séparément que pour ven-
tes ou achats de marchandises pour 
te compte de la société, ou pour 
sommes dues à ladilc soeiélé ou par 
elle en comptes courants. 

Tous autres engagements pour 
emprunts ou à lout autre titre doi-
vent être, à peine de nullité, revê-
tus de la sigualuie des deux asso-

eié*. , , 
Article 16. La société sera dissou-

te de plein droit : i" par l'expiration 
du terme llxé pour sa durée; a» par 
la mort de l'un des associés, et 
ilun* les dl»ers cas prévus audit ac-

te d'inexcaijljflB des conditions de 
la société. 

Pour extrait : 
Signé : JOZON . (670o) 

|yim acte passé devant M'Colmel, 
notai re à Paris, le dix-ueut avril 
mij huit cent cinquante-trois, il 
appert ; Que la soeiélé en nom col-
liilil'qiii avuil élé formée eut m M. 
Alevandre-Forluiié pEsANGE, né-
gociant, demeurant a Paris, rue 
Bleue, 27, d'une part ; 

El M. Jcail-KélixUELACOL'R, ans»; 
négociant, demeurant aussi a Pa-
ris, VUJi Saint-Denis, 3J5, d'autre 

pari; 

Sous la raison DEMANGE el DE-
LACOUtl, pour le commerce d'épi-
ceries, aux termes d'un acte passé 
devant M' Delamolte, notaire à t a-
ris, le huit octobre inii huit cent 
quarante-deux, cl dont le siège était 
à Paris, rue de la Verrerie, 87, a été 
dissoute à compter du trente sep-
tembre mil nuit cent einqiianle-ici. 

MM. Démange et Deiacour oui dé-
claré s'être réglés de leurs droils 
dans ladite société, el il a été con-
venu que le recouvrement de ce qui 
pourrai! rester ùù à ladite société 
serait fait coiijoinleiuent par eux. 

Pour extrait : 
COLMET. (6701) 

Par acle passé devant M» Huct et 
sou collègue, notaires à Paris, le 
vingt-six avril mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, M. Jean-
Paul l'OURNIE-JOUCLET, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Ro-
ctiecbouarl, 80, a établi les slaluls 
d'une société par actions pour la 
création et l'exploitation de eenl 
voilures de remise à quatre roues, 
marchant à l'heure el à la course; 
la soeiélé est en nom personnel à 
l'égard de M. Eouruié-Jouclel, seul 
itérant responsable, eteu qomman» 
d ie à l'égard des actionnaires; 
elle est faite pour vingt années,;, 
partir du premier mai mil huit cent 
cinquante- trois; elle sera connue 
el désignée, MUS le titre générique 

de : Compagnie centrale de voilures 
de remise. La raison sociale sera : 
EUURNIE-JOUC.LET et C«. La .signa-
ture sociale sera: EOURME-JOU-
CLET el C*. M. l'ournié-Jouclet, en 
sa qualité de gérant, a les droits 
ies plus étendus nour la gestion et 
l'administration de la soeiélé ; mais 
l'emploi de la signature sociale n'o-
bligera ta société que pour les af-
faires personnelles à celle-ci. Le 
siège de la société est provisoire-
ment Â Paris; il pourra être trans-
féré ultérieurement au siège prin-
cipal de l'entreprise, dans la ban-
lieue de Paris. Le fonds social esl 
li\é à la somme de six cent miDe 
francs, il esl divisé en six mille lie 
lions au porlour de cent lianes 
c jacuné. 

Pour extrait. (6702) 

Cabinet de M» ASSOI.LANT, rue 
Bourbon-Villeneuve, 43. 

Suivant acle sous seings privés, 

fait triple à Paris le quatorïe avril 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré à Paris le quinze, 

lia élé formé une société, pour 
l'exploitation d'une fonde, i,- de cui-
vre à Paris, entre M. leua -Philippe-. 
Désiré PRÉVÔT jeune, fondeur en 
cuivre, demeurant à Paris, rue du 
Buisson-Saint -Louis, 27.; M. Fran-
çois EHEI .1NG, ouvrier fondeur en 
cuivre, demeurai il à Paris, rue St-
Maur-Popiucourt; 188, et une per-
sonne dénommée audit acle. Cette 
société est en nom collectif à l'é-
gard de MM. Prévôt et Freling, el eu 
commandite à l'égard de l'autre 
personne. La raison, de commerce 
delà société est PREVOT jeune et 
C". La société sera gérée par M. Pré-
vol jeune, qui aura seul la signatu-
re sociale, dont il ne pourra l'aire 
u.-age que pour les alfaires de la 
soeiélé. M. Prévôt a apporte mille 
francs en espèces el lionnes va-
leurs, cl le commanditaire quinze 
mille francs en espèces et métaux a 
fournir sous quinzaine. La soeiélé 
a été laite pour onze années et neuf 
mois consécutifs, qui ont commen-
cé le premier avril mil buil cent cin-
quante-trois el Uniront le premier 
janvier mil iiuitcenl soixante-cinq, 
avec faculté peur chacun des asso-
ciés de la faire cesser le premier 
janvier mil huil cent einquanie-
neuf, en pi- «venant ses coassociés, 
par acte exlrajudieiaire, buil mois 
avant cette époque. Le siège delà 
soeiélé a élé iixé k Paris. 

PuÉvoi'jeuiic et C'. 

nwm DE coMiskf?. 
AVI8. « 

Le» créancier» peuvent preu£r 
graliiite,in«Dt au Tribunal eouirue 
nloatioji de 1» comptabilité des fai! 
tites qui le* concernent, les samedi 
la dix à quairs heure». 

tTsiniUa. 

;!»CI.AKATIIINS I(K K».U.l,lTfc» 

$»g*mUU du 2,1 AVRIL IS53, qu 
téclartM lu fatUlic Quveiie el ci 

Hxeilt provisoirement l'ouverture uu-
Utljour: 

Du sieur BORNET (Jean-Claude), 
mécanicien, au Grand-Cliaronne, 
rueFonlarabie ,23; nomme M.Fossin 
juge-commissaire, et M. Ilénin, rue 
Paslourcl, 7, syndic provisoire (N" 
1092: du gr.). 

Du sieur COURRIER (Pierre-
Louis), épicier, rue du Ponceau, 30; 
nomme M. Girard juge-coinmissai-
re, el M.Hérou, rue paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic provisoire (N° 
I09S2 du gr.). 

C INVOCATION* OS CMÉANCIBRS 

SJW ImdW.- à et rindri au Trihunui 
ie ^«mmerc» de Perl*, tulle det as 

lembUn Itt faUllUi, MM . iei erian 
eters : 

NOMINATIONS nB SYNDICSi. 

Du sieur PRÉAU (Athanasc), anc. 
md de charbons de terre, rue Vieil-
le-du-Temple, 6», le 2 mai à I heu-
re (N° io493 du gr.); 

Pour assister a l'ussembUe dans la-
quelle il. le iugt-tommltialre doii tes 
consulter, tant sur la composition de 

l'état de* créanciers présume* que*ur 
n nomlnullon de nouveaux syndics. 

N OTA . Los tiers-porteurs d'eftels 
ou endossement* de ces faillilcs n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, aiii. 
l'être convoqués pour le» assem-
blées subséquentes. 

CO.NCOKDATS. 

Du sieur DUBERT ( Josepb-
Alexandre), ent, de lavoir public, 
rue de la Bucherie, 15, le 2 niai à 2 
heures (N» losi 5 du «jr.); 

De ta Dite BÉNARU (Léonliue), 
mde du inodes, boni, des Italiens, 
», le 2 mai a i heure (N° 10833 du 

gi-0; 
De la daine veuve SEGRETIN (Eu-

phrasic-Viruinie Crépie, veuve de 
Louis-Antoine), lab. de Heurt art i— 
llcielles, rue Si-Denis, W, passade 
du Renard, le 2 mai à 3 heures (N* 
10210 du gr.); 

De la daine ALBARÊDE ( llent i-t-
l« Vénal, épouse de Frédéric- Au-
guste), colporleuse en passemen-
terie, rue Mont, naî tre, 97, le 3 mai 
à u heures (N° 10826 du gr.;; 

; Dur tntendre t* rawMei des syn-
dic- uir IVmi de la falllilt et déli-
bérer sur la formaf.an du concordat, 
ou, s'il y c lieu, s'entendre déclarer 

en itat d'union, et, dans ce dern tr 

cas, être immédiatement cousu/os 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

«EMISES A HUITAINE. 

Du sieur MOUtUN (Eugène-Casi-
mir), fondeur, passage Joinville, 
U, le 3 mai à i heure (N° 10316 du 
gr.); 

Pour reprendre la 't.Hibération ou-
verte sur le'concordnt propose par le 
failli, l'admettre, s'il, y alieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifié» et affirmés, ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éaneiers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PIIODIICTION DR UTllitS. 

Sont invités d produire, dans te lit 
lai de vingt jour; , d dater de ce jour 
leurs titres de créances, aecompagtu-t 

l'un bordereau sur papier timbre, in 
ileatif des sommes à réclamer, MU 
l»s créanciers : 

Du sieur MAI RK'.E aîné (Pierre-
Gaspard), épicier, rue Sl-Alllolne, 

entre les mains de M. Portai, 
rue Neuve-des-Roiis Enfants, 25, 

yndic de la faillite (N" 10898 du 
gr.); 

Pour.an conformité d* l'article 48s 
ie la loi du 21 mui 1131 , <lrs procède 

d la vérification des cri, ncet, qui 
commencera Immédiatement aprè* 
l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-
inerce de la Seine, du 19 octobre 
'849, lequel, vu le procès-verbal 
pur ieuqel Les créancier* du sieur 
LORAIN (Adolphe), md de combut. 
lib es, rue Sl-Maur, 4i, ont élé dé 
1 tarés mi élal d'union; vu ledécrel 
du 22 août |8IS; attendu que le 
sieur Lorain n'a pus droit à jouir 
des liénéhcc* dudit décret, déclare 

en état de faillite ledit sieur! orain, 
fixe définitivement l'époque de la 
cessation des paiements au jour in-
diqué dans le jugement qui a donné 
acte delà déclaration; continue M. 
Lucy-Sédill d dans les fondions de 
juge-commissaire, et maintient le 
sieur Magnier, ruei'ailboul, 16, eu 
qualité de syndic de la faillite (N* 
9113 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 avril cou-
rant, lequel, attendu qu'il y a fonds 
suffisants pour suivre les opéra-
lions de la faillite du sieur PitÉAU 
(Alhanase), anc. md de charbons 
de terre, rue Vieille-du-Temple, 60, 
rapporte le jugement du même Tri-
bunal, en date du 10 août 1852, qui 
clôturait, faule d'actif suffisant, les 
opérations de ladite faillite (N° 10493 
du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

XT CONDITIONS SOU M Allia». 

Concordat W'UNSCH. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 avril 
18,53, lequel homologue le concordat 
passé le 25 mars précédent, entre 
ie sieur WSNSCH (Adam), tailleur, 
demeurant à Paris, rue du Mail, M, 
el à Montmartre, bout. Roehe-
ehouarl, 78, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur wuusch, par ses 

créanciers, de 90 p. tau sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
par le sieur Wuntck, sans intérêts, 
en cinq ans, par cinquième, pour 
le premier paiement avoir lieu le 
i" avril U54, et ainsi successive-
ment (N" 10641 du gr.). 

ASSKUBLl!l8 DU 28 AVB.1L It53. 

XBUÏ HEURES ; Hotfenbach, md dé-
balleur, syod. — Devos, mil de 
vins, vint'. — t hauviîre, niOe iiii-
clen, dot. — Diriiot el femme, li-
monadiers, conc. — Marchandi-
se, commis*. d« roulage, redd. de 
comptes, — llarlliominier, ent.de 
hiliiuenU, id. 

otx MEURES : Cuvelan et t>, mines 
des Pyrénées, syud. - Burdel, 
md dé nouveautés, olol. — IP' 
naull, nourrisscur, conc- Fou l-
loux, nég. en vins, redd. d» 

comptes. ,
A
 a 

NIUI : Dupais, épicier, ."J
 IT comptes. - Gueriiicau, i"" 

plaqué, alllrm. «Prè^uaia»^ 

UNElIKUllElOsSeliM .l^r 1 ,'; 
scllirf. 

vérïf."V)iTdiiï,enl.<ie J«*Sî: 
ucnienls, cône. - Mcrger, 

redd. deconiples-
 ro

oe 
■iao.snLi;iu:s:\ci.vc>la»o ^ 

de broderies, svad. - »• „
l4 

hôtel garni, clàl. - ronj" ^ 
de viiis-lraileur.id. -- Ç» u ,

 d
, 

lab. de parapluies, i«- u 

comptes. 

Séparation»' 

Justement de séparaliu" 
el de bien* entre G . ne

 a
. 

génie-Marie l'blUUH î
-
' „ 

lllEU, à Paris, rue Manda", 

Duché, avoué. 

Oécèft et lub*i»m •li»"»«' 

Du 25 avril 1853. 
Mlle C»%

D
: 

uu 25 avril IO.'» , ; 

15 ans, rue Montait? ■■
 il: 

Mollet, 48 ans, rue M ̂
1 L

a K
ern>«' 

Mn.eZangurlan, , aeJe '^.Harh. MmeZangurlaiH , rut a* '
 st

-!loch 
18. - Mme Danglaile, i"*

 u
, * 

29. -Mlle Lefèvre, 
,.. t-i ..i,._,eiMlui, 6s. , la Chaussée-d'Anlin,» • ,j,.,J». 

jardin, 51 ans, ̂  fSiilW 
- M. Decerr, i* an*, » 
L-M,Toulin ,4ans,n^ jj 
vonnerie, 5. - tlué. ' 
rue de Poitou, '*--

M
%"ulon. 

rue d'Anjou, 6. - *; '
 At 

Chariot, 26. - -
M

-
 u

\f %riei»
J
%' 

rue de Rivoli, 4- ~*tz„ » r ' 

rue des Nonaiiid'^' *■ ,, - » 
enis 69 ans, qua <■ ' < «■ 

î.ro«*iii, 43 an», ' ' % .«aa ■ U, 
Mme EU/., 57 ans, iu« >

 rt:f
à^

t 
M. Ba»so.npierre

;
 «H»%, 

il. - Mme LOltlK s — M ■»"",. * -

?ra«e»v 

Enregistré h Pari», la *Ml !333, P' 

ftet« ilaujt feanct vingt centime», ilécita» >*»*É(Éi 

1MP1U4ERIIÎ UK A GUYUT, BUIS NËU VE-DES-.MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature ». 

U Maire i" arrondi»'*
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